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 NOTE AU LECTEUR 
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Prière de signaler toute inexactitude et d'acheminer toute suggestion à la secrétaire de Faculté en vue 
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REGROUPEMENT DES DÉPARTEMENTS ET ÉCOLES EN TROIS SECTEURS 
 
 
SECTEUR 1 : LETTRES ET SCIENCES HUMAINES Responsable du secteur : Robert Schwartzwald 
Départements et centres Directrices / Directeurs Fin de mandat 

 Études anglaises  Lianne MOYES  2015-05-31 
 Histoire  Michael J. CARLEY 2015-05-31 
 Histoire de l'art et études cinématographiques Silvestra MARINIELLO 2015-05-31 
 Linguistique et traduction Mireille TREMBLAY 2012-05-31 
 Littérature comparée  Simon HAREL 2015-05-31 
* Littératures de langue française Francis GINGRAS (adm. dél.) 2012-05-31 
 Littératures et langues modernes Georges L. BASTIN (LNG-TRA) 2013-05-31 
 Philosophie  Jean-Pierre MARQUIS 2015-05-31 
 Centre d’études classiques Louis-André DORION (PHI) 2012-05-31 
 Centre d’études de l’Asie de l’Est Dominique CAOUETTE (POL) 2015-05-31 
 Centre d’études médiévales Denise ANGERS (HST) 2012-05-31 
 Centre canadien d’études allemandes Barbara THÉRIAULT (SOL) 2014-05-31 

  et européennes 

 
 
SECTEUR 2 : SCIENCES SOCIALES ET PSYCHOLOGIE 
 Responsable du secteur : Jane Jenson 

Départements et Écoles Directrices / Directeurs Fin de mandat 
 
 Anthropologie  Bernard BERNIER 2014-05-31 
 Bibliothéconomie et sciences de l’information Clément ARSENAULT 2014-05-31 
 Communication  François COOREN 2015-05-31 
 Démographie  Thomas LEGRAND 2014-05-31 
 Relations industrielles  Jean CHAREST 2015-05-31 
 Science politique  Éric MONTPETIT 2014-05-31 
 Sciences économiques Michel POITEVIN 2015-05-31 
 Sociologie  Christopher MCALL 2015-05-31 

 

      Responsable du secteur : Tania Saba 

Département et Écoles  Directrices / Directeurs Fin de mandat 

 Criminologie  Jean PROULX 2014-05-31 
 Psychoéducation  Sophie PARENT 2014-05-31 
 Psychologie  Serge  LAROCHELLE 2013-05-31 
* Service social  Gilbert RENAUD (adm. dél.) 2012-05-31 

 
 
SECTEUR 3 : SCIENCES  Responsable du secteur : Laurent J. Lewis 

Départements  Directrices / Directeurs Fin de mandat 

 Chimie  Robert E. PRUD’HOMME 2015-05-31 
 Géographie  Paul COMTOIS 2013-05-31 
 Informatique et recherche opérationnelle Patrice MARCOTTE 2013-05-31 
 Mathématiques et statistique Véronique HUSSIN 2014-05-31 
 Physique  Yves LÉPINE 2015-05-31 
 Sciences biologiques  Marc AMYOT 2015-05-31 
 
 
NOTE : Les programmes d’études de premier cycle du Département de biochimie relèvent de la Faculté des 
arts et des sciences. Ils sont rattachés au secteur des sciences. 
* administrateur délégué 
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ASSEMBLÉES DÉPARTEMENTALES DE LA FACULTÉ DES ARTS ET DES SCIENCES 
 
 
COMPOSITION (art. 1.02, 1.04, 1.05, 31.01 et 37.10 des Statuts) 
 
L'assemblée de département se compose de : 
 
a) tous les professeurs du département; 
a1 un chargé de cours ou un suppléant également chargé de cours, dans les départements comptant au moins 

dix chargés de cours. Ces deux personnes sont élues par et parmi les chargés de cours du département, à 
la suite d'un scrutin par courrier. Leur mandat est de deux ans, renouvelable. 

b) d'étudiants élus par l'ensemble des étudiants des trois cycles d'étude du département réunis en assemblée; 
leur nombre ne dépasse pas le tiers du nombre des professeurs dudit département, sans jamais excéder 
douze. 
L'assemblée des étudiants est convoquée par l'association étudiante représentative ou, à défaut de telle 
association, par le conseil représentant les étudiants prévu à l'article 37.01 des statuts ou, à défaut, par le 
directeur. 

c) les professeurs invités, les professeurs associés, les chargés de cours et toute autre personne désignée 
par les règlements de l'université peuvent être invités à participer à ses délibérations, mais sans droit de 
vote. 
 

Seuls les membres désignés en vertu des alinéas a) et c) traitent des questions relatives à la carrière des 
professeurs et des chercheurs. 
 
L'alinéa b) ne s'applique qu'aux départements qui sont un lieu de rattachement d'étudiants. Pour les autres, le 
conseil de faculté peut décider qu'une assemblée de département pourra comprendre des étudiants dont il 
détermine le nombre, la qualité et les modalités de nomination. 
 
Le directeur de département préside l'assemblée de département. Il la convoque au moins une fois par année 
et chaque fois que lui-même ou le doyen le juge opportun, ou qu'au moins le quart de ses membres en fait la 
demande par écrit pour des motifs énoncés dans celle-ci. 
 
Dans les écoles affiliées, ces assemblées sont de composition équivalente. 
 
 
ATTRIBUTIONS DE L'ASSEMBLÉE DE DÉPARTEMENT (art. 31.03 des Statuts) 
 
Toute assemblée de département de la Faculté des arts et des sciences : 
 
a)  après avoir consulté le comité des études, adopte un règlement pédagogique particulier, sous réserve 

d'une délégation de pouvoirs consentie conformément à l'article 14 de la charte, et le transmet pour 
approbation au conseil de la Faculté, que le règlement porte sur les études de premier cycle ou sur les 
études supérieures; 

b) établit les critères d'engagement des chargés de cours et des chargés d'enseignement; ces critères doivent 
être compatibles avec les normes et critères établis par l'assemblée universitaire. 

c)  abrogé; 
d) après avoir consulté le comité des études, adopte les programmes de baccalauréats spécialisés 

unidisciplinaires et les sujets majeurs et mineurs dans la discipline du département et les transmet pour 
approbation au conseil de la Faculté des arts et des sciences; 

e)  après avoir consulté le comité des études, adopte les programmes des deuxième et troisième cycles dans 
la discipline du département ou les programmes interdisciplinaires de cycles supérieurs auxquels le 
département est partie et les transmet pour approbation au conseil de la Faculté; 

f) après avoir consulté le comité des études, donne son avis lors de l'élaboration des autres programmes qui 
concernent le département; 

g) participe à la nomination du directeur de département conformément à l'article 28.13; 
h) est consultée par le directeur de département sur la préparation du budget et informée par lui, après son 

adoption, de la répartition des crédits d'immobilisation et de fonctionnement entre les divers postes 
budgétaires; 

i) adopte tout règlement concernant sa régie interne; 
j) donne son avis sur l'orientation de l'enseignement dans le département; 
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k) fait toute recommandation concernant le département. 
 
PROCÉDURE DES RÉUNIONS 
 
Les réunions de l’Assemblée de département se font conformément à la procédure décrite dans le Guide de 
procédure des assemblées délibérantes. La rédaction et la conservation des procès-verbaux doivent respecter la 
Directive relative à la création et à la conservation des procès-verbaux et des dossiers-séances des 
organismes de l'Université (Recueil officiel, directive no. 40.26). 
(re : http://www.direction.umontreal.ca/secgen/recueil/reglements.html).  
 
 
QUORUM (50.08 des Statuts) 
 
Le quorum est le tiers des membres. 

http://www.direction.umontreal.ca/secgen/pdf/reglem/francais/sec_40/ges40_26.pdf
http://www.direction.umontreal.ca/secgen/pdf/reglem/francais/sec_40/ges40_26.pdf
http://www.direction.umontreal.ca/secgen/recueil/reglements.html
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ASSEMBLÉE DE LA FACULTÉ DES ARTS ET DES SCIENCES  AFAS 
 
 
 
COMPOSITION (art. 1.04, 30.01 et 37.10 des Statuts) 
 
 
L'assemblée de faculté se compose des professeurs de la faculté [incluant les chargés d'enseignement, les 
chercheurs et les attachés de recherche]. 
 
Elle est présidée par le doyen, qui la convoque au moins une fois par année et chaque fois qu'au moins le quart de 
ses membres en font la demande par écrit pour des motifs énoncés dans celle-ci. Le secrétaire de la faculté agit 
comme secrétaire d'assemblée. 
 
Les professeurs invités, les professeurs associés, les chargés de cours et toute autre personne désignée par les 
règlements de l'université peuvent être invités à participer à ses délibérations, mais sans droit de vote. 
 
 
 
ATTRIBUTIONS DE L'ASSEMBLÉE DE LA FACULTÉ (art. 19.01, 29.02, 29.03, 30.03 et 37.08 des Statuts) 
 
 
L'assemblée de faculté : 
 
a) donne son avis sur l'orientation de l'enseignement dans la faculté; 
 
b) fait toute recommandation concernant la faculté; 
 
c) participe à la nomination du doyen conformément aux articles 28.01et 28.02; 
 
e) adopte tout règlement concernant sa régie interne; 
 
[f) élit dix-sept professeurs de carrière à l'Assemblée universitaire, sept représentants au Conseil de la Faculté 

des études supérieures et postdoctorales, et des professeurs en nombre égal aux deux tiers du nombre des 
membres d’office au Conseil de la Faculté des arts et des sciences.] 

 
[g) élit à l’Assemblée universitaire cinq membres du personnel enseignant de la Faculté des arts et des sciences 

qui ne sont pas professeurs de carrière, élus par et parmi les chargés d’enseignement, les attachés de 
recherche et les chargés de cours.] 

 
Sauf lorsqu'il s'agit de la nomination du doyen, les avis et les recommandations de l'assemblée sont communiqués 
au conseil de la faculté à sa séance suivante. 
 
[L'assemblée a décidé que les consultations (c) et élections (f) se font sous forme d'un scrutin par 
correspondance.] 
 
 
 
QUORUM (art. 37.09, 50.08 des Statuts et CU-456-8) 
 
 
[Le quorum est de 100 personnes] 
 
[Une élection prévue par les présents statuts n'est valide que si au moins le tiers des membres habilités à voter y 
ont participé. Cependant, dans le cas des assemblées de la Faculté des arts et des sciences, la participation de 
cent (100) membres suffit. Le présent article ne s'applique pas à l'élection de chargés de cours.] 
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CONSEIL DE LA FACULTÉ DES ARTS ET DES SCIENCES CONFAS 
 
 
COMPOSITION (art. 29.03 des Statuts et délibérations CONFAS-726 et 2244) 
 
Malgré l'article 29.01, le conseil de la Faculté des arts et des sciences 
se compose des personnes suivantes : [58] 
 
a) le doyen, le ou les vice-doyens et le secrétaire de la faculté; [7] 
 
b) les directeurs de chacun des départements; [26] 
 
c) des professeurs élus par l'assemblée de faculté en nombre égal aux deux tiers [22] 
 du nombre des membres d'office; [dans le calcul du nombre de postes réservés  
 aux membres élus, tout reste est arrondi à l’unité supérieure.] 
 
d) trois étudiants nommés par le conseil représentant les étudiants 
 prévu à l'article 37.01 des Statuts; [3] 
 
[Les directeurs de programmes facultaires peuvent assister aux séances du CONFAS à titre d’observateurs.] 
 
 
On ne peut élire au conseil plus de deux professeurs du même département, ni plus d'un étudiant du même 
département. 
 
Seuls les membres désignés en vertu des alinéas a), b) et c) siègent pour traiter des questions relatives à la 
carrière des professeurs et des chercheurs. 
 
(G.O.Q., 72-02-19, 85-11-30, 96-02-24) 
 
 
DURÉE DU MANDAT (art. 29.04 et 50.00 des Statuts) 
 
Le mandat des membres élus au conseil [...] de la Faculté des arts et des sciences […] est de trois ans. Il est 
renouvelable consécutivement une seule fois. 
 
[À moins de dispositions contraires]  
[...] 
 
 
QUORUM (art. 50.08 des Statuts) 
 
Le tiers des membres  [20] 
 
 
 
ATTRIBUTIONS DU CONSEIL DE FACULTÉ DE LA F.A.S. (art. 29.09 des Statuts) 
 
Le Conseil de la Faculté des arts et des sciences : 
 
a) après avoir consulté le comité de coordination des études, adopte tous les programmes multi et 

interdisciplinaires et les transmet pour approbation à la Commission des études; 
 
b) après avoir consulté le comité de coordination des études, approuve les programmes des baccalauréats 

spécialisés unidisciplinaires et les programmes unidisciplinaires de cycles supérieurs et les transmet pour 
approbation à la Commission des études; 

 
c) après avoir consulté le comité de coordination des études, adopte le règlement pédagogique de la faculté et 

le transmet pour approbation à la commission des études; 
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d) après avoir consulté le comité de coordination des études, approuve le règlement pédagogique particulier de 
chacun des départements, qu’il porte sur un programme de premier cycle ou de cycles supérieurs, et le 
transmet pour approbation à la commission des études;  

 
e) recommande au conseil de conférer les grades et de décerner les diplômes ou certificats; 
 
f) fait aux corps universitaires compétents toute recommandation concernant la création, la fusion ou la 

suppression de départements de la faculté; 
 
g) établit les besoins prioritaires de la faculté et fait à cet égard les recommandations appropriées; 
 
h) est consulté sur toute nouvelle répartition de crédits que le doyen peut faire entre les départements et 

services de la faculté; 
 
i) consulte l'assemblée de faculté, les assemblées de département et le comité de coordination des études 

chaque fois qu'il le juge à propos; 
 
j) recommande au doyen toute mesure qu'il juge utile à la régie interne de la faculté; 
 
k) adopte tout règlement concernant sa régie interne. 
 
(G.O.Q., 72-02-19, 73-02-14, 85-11-30, 96-02-24, 07-07-28) 
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CONSEIL DE LA F.A.S. Secteur Département, École ou Faculté Expiration du mandat 
 
 AMYOT, Marc 3  sciences biologiques 2015-05-31 
 ARSENAULT, Clément 2 bibliothéconomie et sciences de l’information 2014-05-31 
 BASTIN, Georges L. (LNG-TRA) 1 littératures et langues modernes 2013-05-31 
* BÉLAIR, Jacques 3 mathématiques et statistique 2014-05-31 
 BERNIER, Bernard 2 anthropologie 2014-05-31 
 BOISMENU, Gérard 2 science politique doyen 
* BOUCHARD, Frédéric 1 philosophie 2014-05-31 
* BOUCHER, Victor 1 linguistique et traduction 2012-05-31 
* BURKE, Ariane 2 anthropologie 2013-05-31 
** CAMBRON, Philippe 3 physique 2014-05-31 
 CARLEY, Michael J. 1 histoire 2015-05-31 
 CHAREST, Jean 2 relations industrielles 2015-05-31 
 COMTOIS, Paul 3 géographie 2013-05-31 
 COOREN, François 2 communication 2015-05-31 
 COURCHESNE, François 3 géographie vice-doyen 
* COUSINEAU, Denis 2 psychologie 2013-05-31 
* EBERLE-SINATRA, Michael 1 études anglaises 2012-05-31 
* FURLONG, Kathryn 3 géographie 2014-05-31 
 GINGRAS, Francis (adm. délégué) 1  littératures de langue française 2012-05-31 
* GUÉDON, Jean-Claude 1 littérature comparée 2012-05-31 
 HAREL, Simon 1 littérature comparée 2015-05-31 
* HIJRI, Mohamed 3 sciences biologiques 2013-05-31 
 HUSSIN, Véronique 3 mathématiques et statistique 2014-05-31 
 JENSON, Jane 2 science politique vice-doyenne 
* KEMPENEERS, Marianne 2 sociologie 2013-05-31 
* LACROIX, Marie 2 service social 2014-05-31 
 LAROCHELLE, Serge 2 psychologie 2013-05-31 
 LEGRAND, Thomas 2 démographie 2014-05-31 
 LÉPINE, Yves 3 physique 2015-05-31 
 LEWIS, Laurent J. 3 physique vice-doyen 
 MARCOTTE, Patrice 3 informatique et recherche opérationnelle 2013-05-31 
 MARINIELLO, Silvestra 1 histoire de l’art et études cinématographiques 2015-05-31 
 MARQUIS, Jean-Pierre 1 philosophie 2015-05-31 
* MAS, Sabine 2 bibliothéconomie et sciences de l’information 2012-05-31 
 MCALL, Christopher 2 sociologie 2015-05-31 
 MONTPETIT, Éric 2 science politique 2014-05-31 
 MOYES, Lianne 1 études anglaises 2015-05-31 
* PARADIS, Louise 2 anthropologie 2014-05-31 
 PARENT, Sophie 2 psychoéducation 2014-05-31 
* PELLERIN, Christian 3 chimie 2014-05-31 
* PFLIEGER, Jean-François 3 sciences biologiques 2012-05-31 
** PINEAULT, Mychel 3 physique 2014-05-31 
 POITEVIN, Michel 2 sciences économiques 2015-05-31 
 PROULX, Jean 2 criminologie 2014-05-31 
 PRUD’HOMME, Robert E. 3 chimie 2015-05-31 
 RENAUD, Gilbert (adm. délégué) 2 service social 2012-05-31 
 RICHARD, Louise-Hélène  droit secrétaire et vice-doyenne 
* ROBICHAUD, Daniel 2 communication 2012-05-31 
 SABA, Tania 2 relations industrielles vice-doyenne 
* SABOURIN, Paul 2 sociologie 2013-05-31 
* SAUL, Samir 1 histoire 2014-05-31 
** SAYEGH GAJEVIC, Alexandre 1 philosophie 2013-05-31 
 SCHWARTZWALD, Robert 1 études anglaises vice-doyen 
* TANNER, Samuel 2 criminologie 2014-05-31 
 TREMBLAY, Mireille 1 linguistique et traduction 2012-05-31 
* VACHON, Stéphane 1 littératures de langue française 2012-05-31 
* VALOIS, Daniel 1 linguistique et traduction 2013-05-31 
* N…  
_______________________________________________________________________________________ 
*  membre élu 
** membre étudiant 
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COMITÉ EXÉCUTIF DE LA FACULTÉ DES ARTS ET DES SCIENCES CEFAS 
 
MANDAT 
 
Art. 29.10 des Statuts 
 
Le comité exécutif de la Faculté des arts et des sciences [...] [exerce] les pouvoirs qui [lui] sont [ ] délégués 
conformément à l'article 14 de la charte. 
(G.O.Q., 72-02-19, 87-07-04, 96-02-24, 07-07-28) 
 
CONFAS-2.2, 99.2, 105, 1130, 1132, 1577, 2061 et 233-7 
 
Le CONFAS a délégué au CEFAS les pouvoirs suivants : 
 
1. Le pouvoir d'approuver le règlement pédagogique particulier de chacun des départements, dans la mesure où il 
se rapporte aux études de premier cycle, et de le transmettre pour approbation à la Commission des études. 
 
2.  Le pouvoir d'adopter [ou d'approuver] les modifications d'un programme affectant substantiellement le contenu ou 
la juridiction d'au maximum vingt pour cent des crédits du programme (jusqu'à 6 crédits pour le programme d'un 
mineur, jusqu'à 12 crédits pour le programme d'un majeur, et jusqu'à 18 crédits pour le programme spécialisé de trois 
ans). Le pouvoir d’adopter [ou d'approuver], en cas d’urgence, des modifications aux programmes ne dépassant pas 
le tiers du programme concerné (30 crédits pour un programme spécialisé de 3 ans, 20 crédits pour un majeur et 10 
crédits pour un mineur). Le CEFAS fera obligatoirement rapport au CONFAS sur ces [dernières] modifications. 
 
3. Le pouvoir d'adopter la création de cours de service de niveau premier cycle destinés à d'autres facultés que la 
F.A.S. et de les transmettre pour approbation à la Commission des études. 
 
4. Le pouvoir de recommander au Conseil de l'Université la répartition du budget de la Fondation Paulhus. 
[…] 
 
5. Le pouvoir d'assumer, en cas d'urgence, les pouvoirs du CONFAS énumérés ci-après si, lors d'une réunion 
dûment convoquée du CONFAS pour statuer sur une ou des affaires urgentes, le quorum du CONFAS n'est pas 
atteint et si le CEFAS après consultation des membres présents du CONFAS en reconnaît le caractère d'urgence : 
 
 - [...] 
 
 - [approuver] les modifications aux programmes d'études, 
 
 - adopter les recommandations de comités de la F.A.S., 
 
 - donner un avis concernant l'attribution de doctorats honorifiques. 
 
6. Le pouvoir d'étudier à la demande du doyen toute question d'intérêt général pour la faculté et de faire rapport 
lorsqu'il y a lieu au CONFAS. 
 
7. Pour un temps limité, c'est-à-dire jusqu'à ce que l'Assemblée universitaire ait modifié son règlement sur les 
nominations et les promotions à la F.A.S. dans le sens des propositions acceptées par le CONFAS à ce sujet, lors de 
sa réunion du 28 mars 1973, le pouvoir de recommander au Conseil de l'Université l'attribution aux membres du 
personnel enseignant de la F.A.S. de congés « senior », de congés sans solde, de congés avec solde partielle, et de 
congés de perfectionnement. 
 
8. Le pouvoir de recommander au Conseil de l'Université de conférer les grades, de décerner les diplômes ou 
certificats, selon l'article [29.09e] des Statuts, et le pouvoir d'attester, en vue de l'octroi éventuel de grades dits 
multifacultaires, que des étudiants ont complété certains programmes d'études. 
 
9. Le pouvoir, que confère [au CONFAS] l'article 29 de la Charte et l'article 28.13 des Statuts, de recommander la 
nomination des directeurs de département [et, par voie de conséquence, celui de recommander de prendre acte de la 
démission des directeurs de départements]. 
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10. Le pouvoir que lui confère l'article 27.07 des Statuts de proposer une sanction à l'endroit d'un professeur ou d'être 
consulté avant l'imposition d'une sanction à un professeur, et le pouvoir que lui confère l'article 27.12 des Statuts 
d'imposer à un étudiant une sanction prévue à un règlement de faculté, département, institut ou école. 
 
11. Le pouvoir de nommer membres du comité de nomination d’un directeur de département de la Faculté deux 
membres de l’Assemblée de Faculté ne faisant pas partie du département concerné. 
 
 
COMPOSITION (art. 29.06 des Statuts, CONFAS-266-5.1) 
 
Le comité exécutif de la Faculté des arts et des sciences [   ] se compose des personnes suivantes : [15] 
 
a) le doyen, le ou les vice-doyens et le secrétaire de la Faculté; [7] 
 
b) un nombre de membres élus égal à celui des membres d'office; ceux-ci sont élus par le Conseil de la faculté 
parmi ses membres et leur mandat se termine en même temps que leur mandat comme membres du Conseil. 
(G.O.Q. 72-02-19, 87-07-04, 96-02-24, 07-07-28) [7] 
 

[Lorsque le nombre de membres d’office du comité exécutif est pair (6), il est recommandé de nommer trois 
professeurs et trois directeurs à titre de membre élu pour compléter la composition du comité.] 
 
[Lorsque le nombre de membres d’office du comité exécutif est impair (7), il est recommandé de nommer un 
professeur de plus que le nombre de directeurs à titre de membre élu pour compléter la composition du comité.] 

 
 [un membre étudiant] [1] 
 
 
DURÉE DU MANDAT (art. 29.06 des Statuts) 
 
Le mandat des membres se termine en même temps que leur mandat comme membres du CONFAS. 
(G.O.Q. 72-02-19, 87-07-04, 96-02-24, 07-07-28) 
 
 
QUORUM (art. 50.08 b) des Statuts) 
 
La majorité des membres [8] 
 
 
LISTE DES MEMBRES Date d'expiration 
  du mandat 
 
 BOISMENU, Gérard 2 science politique doyen et président 
 
* BASTIN, Georges L. (dir.) 1 littératures et langues modernes 2013-05-31 
* BÉLAIR, Jacques 3 mathématiques et statistique 2014-05-31 
* BOUCHER, Victor 1 linguistique et traduction 2012-05-31 
** CAMBRON, Philippe 3 physique 2014-05-31 
* COMTOIS, Paul (dir.) 3 géographie 2013-05-31 
 COURCHESNE, François 3 géographie vice-doyen 
 JENSON, Jane 2 science politique vice-doyenne 
 LEWIS, Laurent J. 3 physique vice-doyen 
* PFLIEGER, Jean-François 3 sciences biologiques 2012-05-31 
* PROULX, Jean (dir.) 2 relations industrielles 2014-05-31 
 RICHARD, Louise-Hélène  droit secrétaire et vice-doyenne 
 SABA, Tania 2 relations industrielles vice-doyenne 
* SAUL, Samir 1 histoire 2014-05-31 
 SCHWARTZWALD, Robert 1 études anglaises vice-doyen 
_______________ 
* membre élu 
** membre étudiant 
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INSIGNE DU MÉRITE DE LA FACULTÉ DES ARTS ET DES SCIENCES  CIMFAS 
 
(CEFAS-562-7) 
 
 
L’Insigne du mérite est une distinction décernée par la Faculté des arts et des sciences pour souligner l’œuvre 
remarquable de personnalités nationales ou internationales qui se sont brillamment illustrées au cours de leur 
carrière, dans le cadre d’un projet exceptionnel ou par leur contribution à la société et dont le rayonnement est 
rattaché à l’un des champs disciplinaires de la Faculté des arts et des sciences. Cette distinction peut également 
être accordée à des personnes qui ont apporté, à quelque titre que ce soit, une contribution importante au 
développement de la Faculté des arts et des sciences. 
 
L’Insigne du mérite est : une plaque  
 
L’octroi de l’Insigne du mérite de la FAS se fait lors d’une des cérémonies de la Collation des grades de la FAS ou 
à tout autre moment pertinent, le cas échéant.  
 
 
MANDAT (CEFAS-562-7) 
 
Élaborer les critères et les conditions d’attribution de l’Insigne du mérite; les réviser, le cas échéant. 
 
Recevoir ou émettre des propositions de candidatures, analyser le dossier de chaque candidat, présenter un 
récipiendaire au CEFAS pour agrément, avec l’approbation du doyen. 
 
 
COMPOSITION (CEFAS-562-7) 
 
Le Comité de sélection pour l’Insigne du mérite relève du Comité exécutif de la Faculté des arts et des sciences 
(CEFAS). Il est formé des SEPT membres suivants : 
le doyen ou son représentant; 
SIX membres nommés par le CEFAS dont TROIS parmi les directeurs de départements de la FAS et TROIS parmi 
les professeurs de la FAS.  
 
Le Comité est présidé par le doyen ou son représentant. 
Le Comité siège au moins une fois par année. 
 
 
DURÉE DU MANDAT (CEFAS-562-7) 
 

Les membres du Comité sont nommés pour un mandat d’une durée de trois ans. 

 
 
 
 
 
 
 
LISTE DES MEMBRES Date d'expiration 
  du mandat 
 
 BOISMENU, Gérard 2 science politique doyen et président 
 
 CHAREST, Jean (dir.) 2 relations industrielles  2014-05-31 
 CORMIER, Monique C. 1 linguistique et traduction  2014-05-31 
 HUSSIN, Véronique (dir.) 3 mathématiques et statistique  2014-05-31 
 MARQUIS, Jean-Pierre (dir.) 1 philosophie  2014-05-31 
 PANDOLFI, Maria Rosaria 2 anthropologie  2014-05-31 
 SAINT-AUBIN, Yvan 3 mathématiques et statistique  2012-05-31 
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SOUS-COMITÉ DU COMITÉ EXÉCUTIF POUR L’ÉTUDE DES CAS  DE PLAGIAT SCP- CEFAS 
OU DE FRAUDE CONCERNANT LES ÉTUDIANTS 
(CEFAS-472-4) 
 
 
COMPOSITION (CEFAS-472-4) 
 
Ce comité sera composé de la secrétaire de faculté, d’un [professeur élu] membre du CEFAS, ainsi que d’un 
étudiant. Le professeur [membre] sera choisi [de préférence] en fonction du secteur qu’il représente selon la 
provenance des cas de plagiat soumis au comité 
 
 
DURÉE DU MANDAT  
 
Le mandat des membres se termine en même temps que leur mandat comme membres du CEFAS. 
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COMITÉ DES CANDIDATURES COCAN 
 
 
MANDAT (CONFAS-12.3, 1083, 1177 et 1196) 
 
Le COCAN a pour mandat de : 
 
1. proposer au CONFAS le nom de personnes aptes à faire partie des divers comités du CONFAS ainsi que des 

organismes de l'université qui comprennent parmi leurs participants des membres nommés par le CONFAS; 
 
2. proposer au CONFAS une politique générale quant à la composition de ses comités; 
 
3. lorsqu'il établit la liste des candidatures à ces comités [COÉT, COÉTSUP, CONOM, COPLAN, COPROM et 

CORECH]; 
 

 - s'assure[r] que les secteurs (tels que définis aux recommandations 24, 25 et 26 du rapport de la Commission 
du bilan) et les unités académiques soient adéquatement représentés aux divers comités, ceci tenant compte 
de la provenance du président du comité, 

 - donne[r] la préférence à des collègues provenant d'unités académiques qui, dans le passé, n'ont été que peu 
ou pas représentées, 

 - [voir à ce qu'] un professeur ne puisse à la fois être membre de plus d'un des comités suivants : COCAN, 
COÉT, COÉTSUP, CONOM, COPLAN, COPROM et CORECH, 

 
4. consulte[r] les présidents de comités lorsqu'il établit la liste de candidatures à étudier pour combler les vacances 

qui surviennent; 
 
5. après consultation de chacun des directeurs de programmes facultaires, propose[r] au CONFAS le nombre de 

membres que devrait comprendre chacun des comités de programmes facultaires. 
 
COMPOSITION (CONFAS-12.1, 12.2, 170.3, 350, 910, 1177, 1260 et 1269) 
 
[Outre le président (secrétaire de la Faculté), le COCAN comprend 6 membres élus par et parmi les membres du 
CONFAS.] 
 
Un professeur ne [peut] être membre à la fois de plus d'un des comités suivants : COCAN, COÉT, COÉTSUP, 
CONOM, COPLAN, COPROM et CORECH. 
 
[Il n'y a] pas de représentants étudiants au Comité des candidatures. 
 
DURÉE DU MANDAT (CONFAS-12.1, 12.2 et 350) 
 
[Le mandat des membres est d’au maximum trois ans ou prend fin au moment où leur mandat au CONFAS se 
termine, le COCAN étant composé uniquement de membres du CONFAS.] 
 
QUORUM (art. 50.08 des Statuts) 
 
Le tiers des membres [3] 
 
 
LISTE DES MEMBRES  Date d’expiration du mandat 
 
RICHARD, Louise-Hélène  droit secrétaire de Faculté et présidente 
 
COUSINEAU, Denis 2 psychologie 2013-05-31 
EBERLE SINATRA, Michael 1 études anglaises 2012-05-31 
PELLERIN, Christian 3 chimie 2014-05-31 
PFLIEGER, Jean-François 3 sciences biologiques 2012-05-31 
SABOURIN, Paul 2 sociologie 2013-05-31 
VACHON, Stéphane 1 littératures de langue française 2012-05-31 
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COMITÉ DES ÉLECTIONS CÉLFAS 
 
 
MANDAT (AFAS-17) 
 
 
[Le CÉLFAS procède au dépouillement du scrutin, dresse le procès-verbal du dépouillement du scrutin et informe par 
écrit les candidats élus]. 
 
 
 
COMPOSITION (AFAS-24) 
 
 
Outre le secrétaire, qui participe d'office à ses travaux, le comité des élections compte trois membres nommés par 
l'assemblée. L'assemblée nomme aussi trois membres substituts. 
 
Le comité peut choisir un président parmi ses membres, si ceux que l'assemblée a désignés comme président et 
président substitut ne sont plus disponibles. 
 
Si l'assemblée ne parvient pas, faute de quorum, à combler elle-même une vacance au comité des élections, le 
Conseil de la Faculté nomme à titre intérimaire des membres ou des membres substituts dont le mandat, sans 
dépasser quatre ans, se termine dès que l'assemblée est en mesure d'exercer ce rôle elle-même. 
 
 
DURÉE DU MANDAT (AFAS-24) 
 
[Le mandat des membres du comité des élections, ainsi que des membres substituts, est de quatre ans.] 
 
 
QUORUM (art. 50.08 des Statuts et CU-456-8) 
 
Le tiers des membres [2] 
Toutefois, pour le dépouillement du scrutin, le quorum est de quatre. [4] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LISTE DES MEMBRES Date d'expiration 
 du mandat 
 
RICHARD, Louise-Hélène  droit secrétaire de Faculté 
    et vice-doyenne 
 
CABANA, Thérèse 3 sciences biologiques 2012-05-31 
FALLU, Jean-Sébastien 2 psychoéducation 2014-05-31 
VALOIS, Daniel 1 linguistique et traduction 2014-05-31 
  
 
Membres substituts 

BORO, Joyce Leslie 1 études anglaises 2012-05-31 
ST-LOUIS, Nicole 3 physique 2015-05-31 
THERIEN, Jean-Philippe 2 science politique 2015-05-31 
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COMITÉ DES ÉTUDES COÉT 
 
MANDAT (CONFAS-170.1, 1196, et 1234) 
 
Le COÉT fait les études nécessaires et les recommandations appropriées pour que le conseil puisse exercer les 
pouvoirs prévus aux alinéas a, b, c et d de l'article 29.09 des Statuts [voir pages 4 et 5]. 
 
[Il exerce] les fonctions du Comité de coordination des études, tel que défini à l'article 34.02 des Statuts [ :] Le comité 
donne son avis au Conseil de la faculté sur tout projet d'élaboration, de modification de programme d'étude et de 
modification du Règlement pédagogique. 
 
[Il exerce aussi le mandat autrefois dévolu au Comité de l'éducation permanente :] À la demande du Conseil de la 
F.A.S., de la Direction de la Faculté ou de sa propre initiative, [il] fait des recommandations au Conseil de la faculté 
sur toute question relative aux objectifs que doit poursuivre la faculté en matière d'éducation continue et sur les 
moyens à prendre pour les réaliser. En ce domaine, [il] sert aussi de comité aviseur auprès [...] du COPLAN (Comité 
de la planification) et de la Direction de la Faculté. 
 
 
COMPOSITION (CONFAS-170.1, 1177, 1234, 1498 et article 34.02 des Statuts) 
 
En septembre 1989, le CONFAS a décidé que le COÉT ne comptera plus que neuf membres au lieu de douze (la 
réduction se réalisant au rythme des fins de mandat normales) : 
 
- le vice-doyen aux études, qui le préside, 
- six professeurs de la faculté nommés pour trois ans par le CONFAS sur recommandation du COCAN, 
- deux étudiants de la faculté nommés par le conseil représentant les étudiants, prévu à l'article 37.01. 
 
Un adjoint au vice-doyen aux études ainsi que le directeur académique du SAFIRE, ou son représentant, assistent à 
titre de membres observateurs avec voix consultative. L'adjoint au vice-doyen agit comme secrétaire. 
 
 
DURÉE DU MANDAT (CONFAS-170.1, 1177, 1234, 1498 et article 34.02 des Statuts) 
 
Le mandat des membres du comité est d’au plus trois ans. 
 
 
QUORUM (art. 50.08 des Statuts) 
 
Le tiers des membres  [3] 
 
NOTE : Un professeur ne [peut] être membre à la fois de plus d'un des comités suivants : COCAN, COÉT, 
COÉTSUP, CONOM, COPLAN, COPROM et CORECH. 
 
 
LISTE DES MEMBRES Date d'expiration 
 du mandat 
 
 SABA, Tania  2 relations industrielles vice-doyenne et présidente 
 
 ANGERS, Jean-François 3 mathématiques et statistique 2014-05-31 
  BORO, Joyce Leslie 1 études anglaises 2012-05-31 
** CAJELAIS, Gabriel 2 psychologie 2014-05-31 
** CAMBRON, Philippe 3 physique 2014-05-31 
 LAFRANCE, André A. 2 communication 2013-05-31 
 LEONELLI, Richard 3 physique 2014-05-31 
 OBERHUBER, Andrea 1  littératures de langue française 2014-05-31 
  TRÉPANIER, Jean 2 criminologie 2013-05-31 
______________ 
**  membre étudiant 
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COMITÉ DES ÉTUDES SUPÉRIEURES COÉTSUP 
 
 
MANDAT (CONFAS-264-5.1) 
 
Le COÉTSUP exerce les fonctions du Comité de coordination des études. Le comité donne son avis au Conseil de 
faculté sur tout projet d'élaboration, de modification de programme d'étude et de modification du Règlement 
pédagogique, pour que le Conseil puisse exercer les pouvoirs prévus aux alinéas a, b, c et d de l'article 29.09 des 
Statuts [voir pages 4 et 5]. 
 
[Il] a aussi le mandat de faire des recommandations propres à faciliter le maintien et le développement de 
perspectives multidisciplinaires et il lui revient d’entretenir les relations avec les autres facultés au niveau des études 
supérieures. 
 
COMPOSITION (CONFAS-264-6.2 et article 34.02 des Statuts) 
 
En septembre 2007, le CONFAS a décidé que le COÉTSUP comptera neuf membres : 
 
- le vice-doyen aux études, qui le préside, 
- six professeurs de la faculté nommés pour trois ans par le CONFAS sur recommandation du COCAN, 
- deux étudiants de cycles supérieurs de la faculté nommés par le conseil représentant les étudiants, prévu à 

l'article 37.01. 
 
Un adjoint au vice-doyen aux études ainsi que le vice-doyen à la recherche, ou son représentant, assistent à titre de 
membres observateurs avec voix consultative. L'adjoint au vice-doyen agit comme secrétaire. 
 
 
 
DURÉE DU MANDAT (CONFAS-264-5.1 et article 34.02 des Statuts) 
 
 
Le mandat des membres est d’au plus trois ans. 
 
 
QUORUM (art. 50.08 des Statuts) 
 
Le tiers des membres.  [3] 
 
 
NOTE : Un professeur ne [peut] être membre à la fois de plus d'un des comités suivants : COCAN, COÉT, 
COÉTSUP, CONOM, COPLAN, COPROM et CORECH. 
 
 
 
LISTE DES MEMBRES Date d'expiration 
 du mandat 
 
 JENSON, Jane 2 science politique vice-doyenne et présidente 
 
** BARIL-TREMBLAY, Dominique 2 sciences économiques 2014-05-31 
* BENOIT-BARNÉ, Chantal 2 communication 2012-05-31 
 BUZELIN, Hélène 1 linguistique et traduction 2014-05-31 
 FRIGON, Marlène 3 mathématiques et statistique 2012-05-31 
** LAFLAMME-JANSSEN, Jonathan 3 physique 2012-05-31 
 SAHRAOUI, Houari 3 informatique et recherche opérationnelle 2012-05-31 
 SAVOY, Éric 1 littérature comparée 2014-05-31 
 TURNER, James 2 bibliothéconomie et sciences de l’information 2013-05-31 
 ____________________ 
* membre intérimaire  
** membre étudiant 
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COMITÉ DES NOMINATIONS CONOM 
 
 
MANDAT (CONFAS-99.1, 99.3 et 1196) 
 
Le CONOM a pour mandat de recommander au Conseil de l'Université la nomination du personnel enseignant. De 
plus, le CONOM a le pouvoir de recommander au Conseil de l'Université : 
 
a) le détachement d'un membre du personnel enseignant d'un département de la F.A.S. à des fonctions 

académiques ou administratives à l'intérieur de l'Université, 
 
b) la mise à la retraite anticipée, à la demande de l'intéressé, d'un membre du personnel enseignant de la F.A.S., 
 
c) la modification de statut (plein temps à demi-temps, ou demi-temps à plein temps) d'un membre du personnel 

enseignant de la F.A.S. 
 
Le CONOM a aussi le pouvoir de recommander de prendre acte de la démission d'un membre du personnel 
enseignant. 
 
 
COMPOSITION (Article 29.10A des Statuts et CONFAS 93.6.2, 100.1.1 et 1177) 
 
[...] au plus sept [7] membres nommés par le doyen parmi les professeurs de la faculté et agréés par le Conseil de la 

faculté. 
 
[Ce comité est présidé par un vice-doyen]. 
 
[...] le mandat des membres [est] de trois ans. 
 
 
QUORUM (art. 50.08 des Statuts) 
 
Le tiers des membres  [2] 
 
 
Le COCAN : 
 
- fait une liste par ordre prioritaire des candidats qu'il juge aptes à faire partie de ce comité, 
- fait viser la liste par le doyen qui indique alors les candidats qui lui sont acceptables; si aucun candidat n'est 

acceptable par le doyen, le COCAN fait de nouvelles propositions, 
- pressent les candidats qui sont proposés par le COCAN et acceptés par le doyen, 
- fait rapport au CONFAS qui doit agréer la composition de ce comité. 
 
NOTE : Un professeur ne [peut] être membre à la fois de plus d'un des comités suivants : COCAN, COÉT, 
COÉTSUP, CONOM, COPLAN, COPROM et CORECH. 
 
 
LISTE DES MEMBRES Date d'expiration 
 du mandat 
 
 SCHWARTZWALD, Robert 1 études anglaises vice-doyen et président 
 
 CABANA, Thérèse 3 sciences biologiques 2012-05-31 
 CARRASCO, Marine 2 sciences économiques 2014-05-31 
 COUSINEAU, Marie-Marthe 2 criminologie 2014-05-31 
* NDIAYE, Christiane 1 littératures de langue française 2012-05-31 
 PICHÉ, Claude 1 philosophie 2012-05-31 
 WILKINSON, Kevin James 3 chimie 2012-05-31 
_____________________ 
* membre intérimaire 
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COMITÉ DE LA PLANIFICATION COPLAN 
 
 
MANDAT (CONFAS-5.2.1 et 1196) 
 
 
Le COPLAN fait les études nécessaires et les recommandations appropriées pour que le Conseil puisse exercer les 
pouvoirs prévus aux alinéas f) et g) de l'article 29.09 des Statuts; il étudie également toute affaire relative à la 
planification et fait au Conseil de la faculté les recommandations qui s'imposent. Spécifiquement : 
 
f) fait aux corps universitaires compétents toute recommandation concernant la création, la fusion ou la 

suppression de départements de la faculté; 
 
g) établit les besoins prioritaires de la faculté et fait à cet égard les recommandations appropriées; 
 
 
COMPOSITION (CONFAS-5.2.3, 1177 et 1260) 
 
 
[Le COPLAN se compose de 7 membres, y compris le président (vice-doyen) et six membres nommés par le 
CONFAS sur recommandation du COCAN]. 
 
Un professeur ne [peut] être membre à la fois de plus d'un des comités suivants : COCAN, COÉT, COÉTSUP, 
CONOM, COPLAN, COPROM et CORECH. 
 
[Il n'y a] pas de représentants étudiants au Comité de la planification. 
 
 
 
DURÉE DU MANDAT (CONFAS-5.2.3, 1177 et 1260) 
 
 
[Le mandat des membres du comité de planification est de trois ans.] 
 
 
QUORUM (art. 50.08 des Statuts) 
 
Le tiers des membres   [3] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LISTE DES MEMBRES Date d'expiration 
 du mandat 
 
COURCHESNE, François 3 géographie vice-doyen et président 
 
BOURBEAU, Robert 2 démographie 2013-05-31 
CAMBRON, Micheline 1 littératures de langue française 2013-05-31 
GONCALVES, Silvia 2 sciences économiques 2014-05-31 
L’HOMME, Marie-Claude 1 linguistique et traduction 2014-05-31 
MCKENZIE, Pierre 3 informatique et recherche opérationnelle 2014-05-31 
WILKINSON, Kevin James 3 chimie 2014-05-31 
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COMITÉ DES PROMOTIONS   COPROM 
 
 
MANDAT (CONFAS 2.1 et 1196) 
 
 
Le Conseil de la F.A.S. délègue aux organismes et officiers désignés à l'article 27.04 des Statuts et au « règlement 
sur la nomination et la promotion de professeurs de la Faculté des arts et des sciences » adopté par l'Assemblée 
universitaire le 10 avril 1972, le pouvoir que lui confère l'article 29 de la Charte de recommander la promotion des 
professeurs et des autres membres du personnel enseignant. 
 
 
COMPOSITION (article 29.10A des Statuts et CONFAS 93.6.2, 100.1.1 et 1177) 
 
 
[...] au plus sept [7] membres nommés par le doyen parmi les professeurs de la faculté et agréés par le conseil de la 
faculté. 
 
[Ce comité est présidé par un vice-doyen] 
 
 
Le COCAN : 
 
- fait une liste par ordre prioritaire des candidats qu'il juge aptes à faire partie de ce comité, 
 
- fait viser la liste par le doyen qui indique alors les candidats qui lui sont acceptables; si aucun candidat n'est 

acceptable par le doyen, le COCAN fait de nouvelles propositions, 
 
- pressent les candidats qui sont proposés par le COCAN et acceptés par le doyen, 
 
- fait rapport au CONFAS qui doit agréer la composition de ce comité. 
 
Un professeur ne [peut] être membre à la fois de plus d'un des comités suivants : COCAN, COÉT, COÉTSUP, 
COPLAN, CONOM, COPROM et CORECH. 
 
DURÉE DU MANDAT  
 
[...] le mandat des membres [est] de trois ans. 
 
 
QUORUM (art. 50.08 des Statuts) 
 
Le tiers des membres  [3] 
 
 
 
LISTE DES MEMBRES Date d'expiration 
 du mandat 
 
 SCHWARTZWALD, Robert 1 études anglaises vice-doyen et président 
 
 CHAPAIS, Bernard 2 anthropologie 2012-05-31 
 DORION, Louis-André 1 philosophie 2013-05-31 
 MARTEL, Richard 3 chimie 2014-05-31 
 PIERSSENS, Michel 1 littératures de langue française 2013-05-31 
 RUGE-MURCIA, Francisco 2 sciences économiques 2014-05-31 
 ST-LOUIS, Nicole 3 physique 2013-05-31 
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COMITÉ DE LA RECHERCHE CORECH 
 
MANDAT (CONFAS-535 et 1196) 
 
« Le CORECHFAS fait pour le CONFAS les études jugées nécessaires ou souhaitables pour influencer ou appliquer 
les politiques de l'Université en matière de recherche, pour élaborer les politiques propres de la Faculté en ces 
matières et dans les limites de sa juridiction; il propose des mesures de nature à favoriser, par l'animation et la 
coordination de l'information, le développement de la recherche disciplinaire et interdisciplinaire au sein de la F.A.S. » 
 
Les mandats confiés autrefois au Comité des services documentaires et au Comité pour le Centre de calcul sont 
exercés par le CORECH : 
- étudie[r] toute affaire relative aux services documentaires (bibliothèques, centres de documentation, 

médiathèques, cartothèques, etc.) et [faire] au conseil les recommandations appropriées. 
- permettre des échanges suivis entre les usagers de la F.A.S. et la direction du Centre de calcul en vue de : 
1. recueillir l'information nécessaire pour renseigner la direction du Centre de calcul sur les besoins des usagers de 

la F.A.S.; 
2. étudier les services rendus par le Centre de calcul aux usagers de la F.A.S. et de proposer des améliorations 

possibles; 
3. étudier comment les services du Centre de calcul pourraient être élargis pour satisfaire aux besoins de certains 

usagers auxquels le Centre ne répond pas; 
4. conseiller le Centre de calcul quant à ses orientations relatives aux services aux usagers; 
5. faire toute recommandation en vue d'une meilleure utilisation du Centre de calcul par les départements de la 

F.A.S. 
 
COMPOSITION (CONFAS-1196, 1177 et 1260) 
 
[...] le CORECH se compose de six membres y compris le président (vice-doyen) et quatre membres élus par le 
CONFAS, sur recommandation du COCAN. De ces quatre membres, trois proviendront respectivement des grands 
secteurs de la Faculté, tels que définis dans le document sur la politique de composition des Comités et un proviendra 
d'une école professionnelle. 
 
Un professeur ne [peut] être membre à la fois de plus d'un des comités suivants : COCAN, COÉT, COÉTSUP, 
CONOM, COPLAN, COPROM, CORECH. 
 
[... le CORECH comprend] un membre étudiant désigné parmi les étudiants gradués de la F.A.S. par le « Conseil 
représentant les étudiants » tel que défini à l'article 37.01 des Statuts. 
 
DURÉE DU MANDAT (CONFAS-1196, 1177 et 1260) 
 
[Les membres ont un mandat de trois ans.] 
 
QUORUM (art. 50.08 des Statuts) 
 
Le tiers des membres  [2] 
 
 
LISTE DES MEMBRES Date d'expiration 
 du mandat 
 
 LEWIS, Laurent J. 3 physique vice-doyen et président 
 
 DEMBINSKA, Magdalena 2 science politique 2013-05-31 
 L’HOMME, Marie-Claude 1 linguistique et traduction 2012-05-31 
 MARANGER, Roxane 3 sciences biologiques 2013-05-31 
 MURRAY, Gregor 2 relations industrielles 2012-05-31 
** PARÉ-LABROSSE, Olivier 3 physique 2012-05-31 
 
_______________________ 
** membre étudiant gradué 
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COMITÉ D'ÉTHIQUE DE LA RECHERCHE À LA F.A.S. CÉRFAS 
 
MANDAT (CU-493-7, art. 4.1.2.2) 

[Tel que décrit à l’article 4.1.2.2 de la Politique sur la recherche avec des êtres humains (CU-493-7), le CÉRFAS voit 
à l’évaluation éthique de tous les projets de recherche des professeurs, chercheurs et étudiants de tous les 
départements, écoles, groupes et centres de recherche ainsi que de tout le personnel de recherche de la Faculté des 
arts et des sciences.] 
 
COMPOSITION (CU-493-7, art. 5.1.1, 5.1.2) 

La composition minimale du Comité d’éthique de la Faculté des arts et des sciences est la suivante : 

- deux membres ayant une vaste connaissance des méthodes ou des domaines de recherche couverts par le 
comité, 

- une personne ayant une formation et/ou une expertise en éthique, 
- une personne diplômée en droit et ayant une expertise dans un domaine juridique approprié aux projets 

évalués, 
une personne non affiliée à l’Université mais provenant de la collectivité qu’elle dessert.[…] 

Lorsque les comités sont constitués d’un plus grand nombre de membres que le nombre minimum requis, ils doivent 
respecter en tout temps la proportionnalité de la composition en ce qui concerne la présence de personnes non 
affiliées, soit un sur cinq.[…] 

NOMINATION (CU-493-7, art. 5.3.2.3) 

Les membres et le président sont nommés par le Conseil de l’Université, sur recommandation du Comité universitaire 
d’éthique de la recherche (CUÉR), après consultation du doyen de la Faculté. […] 

DURÉE DU MANDAT (CU-493-7, art. 5.1.4) 

Tous les membres des comités sont nommés pour des mandats se chevauchant d’une durée de trois ans, 
renouvelables, à l’exception des étudiants qui peuvent être nommés pour une période plus courte déterminée par le 
Conseil au moment de leur nomination.[…]  

QUORUM (CU-493-7, art. 5.1.6) 

La composition minimale décrite à l’article 5.1.1 constitue le quorum nécessaire pour toute évaluation, révision ou 
examen en appel des projets de recherche, sauf dans les cas visés par l’article 4.3.2.2. [Mode d’évaluation accéléré] 

LISTE DES MEMBRES Date d'expiration 
 du mandat 

 MEINTEL, Deirdre 2 anthropologie, présidente 2013-05-31 
 LAFORTUNE, Denis 2 criminologie, vice-président 2013-05-31 
  
 ARGUIN, Martin 2 psychologie 2012-05-31 
 BOUSQUET, Marie-Pierre 2 anthropologie 2013-05-31 
 CHUNG, Ryoa 1 philosophie (membre spécialisé en éthique) 2013-05-31 
 COMTOIS, Claude 3 géographie 2014-05-31 
** CÔTÉ, Philippe-Benoit 2 service social 2014-05-31 
 DESCOTEAUX, Suzanne  représentant de la collectivité 2013-05-31 
 DESLAURIERS, Patrice  membre spécialisé en droit 2013-05-31 
 HENRY, Jacques  représentant de la collectivité 2012-05-31 
 LECLAIR, Jean  membre spécialisé en droit 2013-05-31 
 MOREAU, Jacques 2 service social 2014-05-31 
 TAPPOLET, Christine 1 philosophie (membre spécialisé en éthique) 2012-05-31 
Membres substituts 
 DIETSCH, Peter 1 philosophie (membre spécialisé en éthique) 2012-05-31 
** GREISSLER, Élisabeth 2 service social  
_______________________ 
** membre étudiant 
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COMITÉ D’ORIENTATION DU CENTRE D’ÉTUDES CLASSIQUES CORHGL 
 
 
MANDAT (CONFAS-1738) 
 
Le comité d'orientation du Centre d'études classiques est responsable de l'orientation, de la planification et de 
l'évaluation des diverses activités du Centre. 
 
Il est responsable d'organiser et de gérer les diverses activités d'animation scientifique du Centre : programme de 
conférences et de colloques, planification de la recherche subventionnée, développement des ressources 
documentaires, etc. 
 
Il est responsable de la préparation d'un rapport des activités du Centre, qui doit être soumis annuellement au doyen. 
 
Il est responsable de la préparation du rapport d'autoévaluation du Centre lorsque celui-ci est évalué dans le cadre de 
l'évaluation périodique des unités académiques ou dans le cadre de toute évaluation décidée par le doyen. 
 
 
COMPOSITION (CONFAS-1738) 
 
 
Le Comité d'orientation est formé du directeur du Centre, qui le préside, et de trois professeurs du secteur Lettres et 
sciences humaines de la Faculté, nommés par le doyen après consultation du CONFAS, pour des mandats de trois 
ans renouvelables. 
 
 
DURÉE DU MANDAT (CONFAS-1738) 
 
Le directeur est nommé par le doyen pour un mandat de quatre ans renouvelable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LISTE DES MEMBRES Date d'expiration 
 du mandat 
 
DORION, Louis-André 1 philosophie, directeur du Centre, président 2012-05-31 
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COMITÉ D’ORIENTATION DU CENTRE D’ÉTUDES DE L’ASIE DE L’EST CORAES 
 
 
MANDAT (CONFAS-1772) 
 
 
Le comité d'orientation est responsable de l'orientation, de la planification et de l'évaluation des diverses activités 
d’enseignement, de recherche, d’animation scientifique et de développement des collections du CETASE. 
 
Il reçoit et approuve le rapport des activités du CETASE, qui doit être soumis annuellement au doyen. 
 
Il reçoit et approuve le rapport d'autoévaluation du CETASE lorsque celui-ci est évalué dans le cadre de l'évaluation 
périodique des unités académiques ou dans le cadre de toute évaluation décidée par le doyen. 
 
 
 
COMPOSITION (CONFAS-1772) 
 
Le Comité d'orientation est formé du directeur du CETASE, qui le préside, et de quatre professeurs des secteurs 
Lettres et sciences humaines (2), et Sciences sociales et psychologie (2), nommés par le doyen après consultation du 
CONFAS, pour des mandats de trois ans renouvelables. (Il n’est pas exclu que certains de ces professeurs soient par 
ailleurs membres du CETASE). 
 
 
DURÉE DU MANDAT (CONFAS-1772) 
 
Le directeur est nommé par le doyen pour un mandat de quatre ans renouvelable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LISTE DES MEMBRES Date d'expiration 
 du mandat 
 
CAOUETTE, Dominique 1 science politique, directeur du Centre, président 2015-05-31 
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COMITÉ D'ORIENTATION DU CENTRE D'ÉTUDES MÉDIÉVALES CORÉTM 
 
 
MANDAT (CONFAS-1806) 
 
 
Comité d'orientation 
 
Le comité d'orientation est responsable de l'orientation, de la planification et de l'évaluation des diverses activités du 
Centre. 
 
 
 
COMPOSITION (CONFAS-1806) 
 
 
Le Comité d'orientation est formé du directeur du Centre d'études médiévales, qui le préside, et de trois professeurs 
du secteur Lettres et sciences humaines de la Faculté, nommés par le doyen après consultation du CONFAS pour 
des mandats de trois ans renouvelables. 
 
 
DURÉE DU MANDAT (CONFAS-1806) 
 
 
Le directeur est nommé par le doyen pour un mandat de quatre ans renouvelable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LISTE DES MEMBRES Date d'expiration 
 du mandat 
 
 ANGERS, Denise 1 histoire, 2012-05-31 
      directrice du Centre, présidente 
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COMITÉS DES PROGRAMMES FACULTAIRES DE 1ER CYCLE 
(CONFAS-296-9.1) 
 
 
Gestion administrative 
 
Le programme facultaire relève de la FAS. Le doyen établit les modalités relatives à sa gestion administrative.  
 
 
Responsabilité académique 
 
La gestion académique du programme est confiée à un Responsable de programme nommé par le CEFAS, sur 
recommandation du doyen après avoir pris avis auprès du Vice-doyen aux études de premier cycle. 
 
Lorsque le programme est lié à un Centre d’études ou au SAFIRE, le Responsable de programme est le directeur du 
Centre ou du SAFIRE. 
 
 
Comité de programme 
 

Constitution 
 
Le programme facultaire est sous la gouverne d’un Comité de programme  composé d'un minimum de quatre 
membres et d'un maximum de sept membres, nommés selon la procédure suivante : 
• le Responsable de programme est membre d’office; 
• deux à cinq professeurs nommés par le CEFAS sur recommandation du doyen, après avoir pris avis du 

Vice-doyen aux études de premier cycle et du Responsable de programme; 
• un membre étudiant désigné par son association, dans le cas où les étudiants d’un programme facultaire 

sont constitués en association reconnue comme représentative des étudiants par l’Université de Montréal. 
 
 

Présidence 
 
Le Responsable de programme agit à titre de président du comité de programme. Il doit s’assurer de la bonne 
marche du comité dans l’exécution de son mandat. Il a notamment la responsabilité de convoquer les réunions, 
d’établir l’ordre du jour et de voir au bon déroulement des séances.  
 
 
Définition du mandat 
 
Le Comité de programme encadre l'organisation, l'administration et l’évolution du programme. Notamment, 
 

a) il reçoit les propositions du Responsable de programme relatives aux modifications du programme ou 
propose lui-même des modifications; il suit l’évolution des cohortes d’étudiants; il veille au bon déroulement 
et à la pertinence du programme; il transmet toute recommandation au COÉT; 

b) il donne son avis sur toute question relative au programme telle que le budget, le personnel enseignant, le 
cheminement des étudiants, etc.;  

c)  il se réunit au moins une fois par année; 
d)  il soumet au COÉT un rapport annuel de ses activités.  

 
 

Durée du mandat 
 
Le mandat du Responsable de programme et des autres membres du comité est de trois ans.  
 
Lorsque le responsable est directeur d’un Centre ou est le directeur du SAFIRE, son mandat se termine en même 
temps que son mandat de direction. 
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COMITÉ DU PROGRAMME D’ACCÈS AUX ÉTUDES UNIVERSITAIRES COPAEU 
 
TRÉPANIER, Jean 2 criminologie, directeur académique du SAFIRE et 
      responsable de programme 
 
ANGERS, Jean-François 3 mathématiques et statistique  2014-05-31 
MCALL, Christopher 2 sociologie 2014-05-31
 PATO MALDONADO, Enrique 1 littératures et langues modernes 2014-05-31 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME D’ACTUALISATION DE FORMATION COPAF 
 
TRÉPANIER, Jean 2 criminologie, directeur académique du SAFIRE et 
      responsable de programme 
 
ANGERS, Jean-François 3 mathématiques et statistique  2014-05-31 
MCALL, Christopher 2 sociologie 2014-05-31 
 PATO MALDONADO, Enrique 1 littératures et langues modernes 2014-05-31 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME DU MINEUR ARTS ET SCIENCES COPMAS 
 
TRÉPANIER, Jean 2 criminologie, directeur académique du SAFIRE et 
      responsable de programme 
 
ANGERS, Jean-François 3 mathématiques et statistique  2014-05-31 
MCALL, Christopher 2 sociologie 2014-05-31
 PATO MALDONADO, Enrique 1 littératures et langues modernes 2014-05-31 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME DU BACCALAURÉAT 120 CRÉDITS COPBAC120 
 
TRÉPANIER, Jean 2 criminologie, directeur académique du SAFIRE et 
      responsable de programme 
 
ANGERS, Jean-François 3 mathématiques et statistique  2014-05-31 
MCALL, Christopher 2 sociologie 2014-05-31
 PATO MALDONADO, Enrique 1 littératures et langues modernes 2014-05-31 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME EN BIO-INFORMATIQUE COPBIO-INFO 
 
CSÜRÖS, Miklos 3 informatique et recherche opérationnelle  2014-05-31 
      responsable de programme 
 
PHILIPPE, Hervé  médecine 2014-05-31 
  
 
COMITÉ DU PROGRAMME DU MINEUR EN ÉTHIQUE ET DROIT COPÉTHDRT 
 
 CHUNG, Ryoa 1 philosophie, responsable de programme 2014-05-31 
 
PICHÉ, David 1 philosophie 2014-05-31 
TREMBLAY, Luc  droit 2014-05-31 
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COMITÉ DES PROGRAMMES D’ÉTUDES CLASSIQUES COPHGL 
 
RASCHLE, Christian 1 histoire, responsable des programmes 2012-05-31 
 
PERREAULT, Jacques 1 histoire 2014-05-31 
VICTOR, Benjamin 1 littératures de langue française 2014-05-31 
 
 
COMITÉ DES PROGRAMMES D'ÉTUDES EST-ASIATIQUES COPAES 
 
CAOUETTE, Dominique 2 science politique, directeur du Centre et 2014-05-31 
     responsable des programmes 
 
BERNIER, Bernard 2 anthropologie 2014-05-31 
COMTOIS, Claude 3 géographie 2014-05-31 
GHIGLIONE, Anna 1 philosophie 2014-05-31
 OWNBY, David 1 histoire 2014-05-31 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME D’ÉTUDES EUROPÉENNES  COPMÉE 
 
THÉRIAULT, Barbara 2 sociologie, directrice du Centre et responsable 2014-05-31 
  du programme 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME SPÉCIALISÉ EN ÉTUDES INTERNATIONALES 1er cycle COPÉTINT 1 

ROTHMAYR ALLISON, Christine 2 science politique, responsable du programme 2014-05-31 

CARLEY, Michaël J. 1 histoire 2014-05-31 
HOLLANDER, Abraham 2 sciences économiques 2014-05-31 
MONTPETIT, Éric 2 science politique 2014-05-31 
PINARD, Danielle  droit 2014-05-31 
 
 
COMITÉ DES PROGRAMME D'ÉTUDES MÉDIÉVALES COPÉTM 
ANGERS, Denise 1 histoire, directrice du Centre et 2012-05-31 
   responsable des programmes 
GINGRAS, Francis 1 littératures de langue française 2014-05-31 
PATO MALDONADO, Enrique 1 littératures et langues modernes 2014-05-31 
PICHÉ, David 1 philosophie 2014-05-31 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME D'ÉTUDES QUÉBÉCOISES COPQCF 

ROUILLARD, Jacques 1 histoire, responsable du programme 2012-05-31 
 

BHERER, Laurence 2 science politique 2014-05-31 
DUPUIS, Gilles 1 littératures de langue française 2014-05-31 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME SPÉCIALISÉ EN LETTRES ET SCIENCES HUMAINES COPLSH 
BOVET, Jeanne 1 littératures de langue française,  2014-05-31 
   responsable du programme 

CARLEY, Michaël J. 1 histoire 2014-05-31 
HAREL, Simon 1 littérature comparée 2014-05-31 
MARINIELLO, Silvestra 1 histoire de l’art et études cinématographiques 2014-05-31 
MARQUIS, Jean-Pierre 1 philosophie 2014-05-31 
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COMITÉ DU PROGRAMME DE MINEUR EN SCIENCES COGNITIVES COPSCCOGN 
 
VALOIS, Daniel 1 linguistique et traduction,  2012-05-31 
   responsable du programme 
 
DROUIN, Patrick 1 linguistique et traduction 2014-05-31 
LIPPÉ, Sarah 2 psychologie 2014-05-31 
ROY, Sébastien 3 informatique et recherche opérationnelle 2014-05-31 
SEYMOUR, Michel 1 philosophie 2014-05-31 
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PROGRAMMES FACULTAIRES – ÉTUDES SUPÉRIEURES 
(CONFAS-296-9.2) 
 

Gestion administrative 
 
Le programme facultaire relève de la FAS. Le doyen établit les modalités relatives à sa gestion administrative. 
 
 
Responsabilité académique 
 
La gestion académique du programme est confiée à un Responsable de programme nommé par le CEFAS, sur 
recommandation du doyen après avoir pris avis auprès du Vice-doyen responsable des études supérieures. 
 
 
Comité de programme 
 

Constitution 
 
Le programme facultaire est sous la gouverne d’un Comité de programme  composé d'un minimum de quatre 
membres et d'un maximum de sept membres, désignés selon la procédure suivante : 

• le Responsable du programme et le Vice-doyen responsable des études supérieures ou son 
représentant sont membres d’office; 

• deux à cinq professeurs nommés par le CEFAS sur recommandation du doyen, après avoir pris avis du 
Vice-doyen aux études supérieures et du Responsable de programme; 

• un membre étudiant désigné par son association, dans le cas où les étudiants d’un programme facultaire 
sont constitués en association reconnue comme représentative des étudiants par l’Université de 
Montréal. 

 
 

Présidence 
 
Le Vice-doyen responsable des études supérieures ou son représentant agit à titre de président du comité de 
programme. Le rôle de président consiste à s’assurer de la bonne marche du comité dans l’exécution de son 
mandat. Il a notamment la responsabilité de convoquer les réunions, d’établir l’ordre du jour et de voir au bon 
déroulement des séances. 

 
 

Définition du mandat 
 
Le Comité de programme encadre l'organisation, l'administration et l’évolution du programme. Notamment, 

 
a) il reçoit les propositions du Responsable de programme relatives aux modifications du programme ou 

propose lui-même des modifications; il suit l’évolution des cohortes d’étudiants; il veille au bon 
déroulement et à la pertinence du programme; il transmet toute recommandation au COÉTSUP; 

b) il donne son avis sur toute question relative au programme telle que le budget, le personnel enseignant, 
le cheminement des étudiants; 

c) il se réunit au moins une fois par année; 
d) il soumet au COÉTSUP un rapport annuel de ses activités. 
 

 
Durée du mandat 
 
Le mandat du Responsable de programme et des autres membres du comité est de trois ans. 
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COMITÉ DES PROGRAMMES EN ADMINISTRATION SOCIALE COPADMSOC 2 

 
LARIVIÈRE, Claude 2 service social 2014-05-31 
   responsable des programmes 

ROTHMAYR-ALLISON, Christine 2 science politique 2014-05-31 
ROUSSEAU, Vincent 2 relations industrielles 2014-05-31 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME EN ARTS, CRÉATION ET TECHNOLOGIES COPACT 2 
 
DUFRESNE, Aude 2 communication 2014-05-31 
   responsable du programme 

MARINIELLO, Silvestra 1 histoire de l’art et études cinématographiques 2014-05-31 
MELANÇON, Benoît 1 littératures de langues française 2014-05-31 
PICHÉ, Jean  musique 2014-05-31 
ROY, Sébastien 3 informatique et recherche opérationnelle 2014-05-31 
    
 
COMITÉ DU PROGRAMME EN COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES COPCOMPRO 2 
 
CÔTÉ, Joanne 1 muséologie 2014-05-31 
   responsable du programme 

CHAREST, Jean 2 relations industrielles 2014-05-31 
COOREN, François 2 communication 2014-05-31 
 
 
COMITÉ DES PROGRAMMES EN ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE COPEDD 2 
 
ANDRÉ, Pierre 3 géographie 2014-05-31 
   responsable du programme 

AMYOT, Marc 3 sciences biologiques 2014-05-31 
BOUCHARD, Frédéric 1 philosophie 2014-05-31 
FURLONG, Kathryn 3 géographie 2014-05-31 
LACHAPELLE, Érick 2 science politique 2014-05-31 
 
 
COMITÉ DES PROGRAMMES EN ÉTUDES INTERNATIONALES 2e cycle COPÉTINT 2 
 
BOUCHARD, Carl 1 histoire 2013-05-31 
   responsable des programmes 

CALVÈS, Anne 2 sociologie 2014-05-31 
DEMBINSKA, Magdalena 2 science politique 2014-05-31 
DUPLESSIS, Isabelle  droit 2014-05-31 
MOYES, Lianne 1 études anglaises 2014-05-31 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME DE MUSÉOLOGIE COPMUSÉO 2 
 
DUBREUIL, Nicole 1 histoire de l’art et études cinématographiques 2012-05-31 
   responsable du programme 
 
BERNIER, Bernard 2 anthropologie 2014-05-31 
BRUNEAU, Anne 3 sciences biologiques 2014-05-31 
LAMOUREUX, Johanne 1 histoire de l’art et études cinématographiques 2014-05-31 
TURNER, James 2 bibliothéconomie et sciences de l’information 2014-05-31 
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COMITÉ DU PROGRAMME DE SCIENCES HUMAINES APPLIQUÉES 3e cycle COPSHA 3 
 
LEMAY, Violaine  droit 2012-05-31 
   responsable du programme 
 
FORTIN, Sylvie 2 anthropologie 2014-05-31 
LAMARRE, Patricia  sciences de l’éducation 2014-05-31 
MCALL, Christopher 2 sociologie 2014-05-31 
WILLIAMS-JONES, Bryn  médecine 2014-05-31 
 
 
COMITÉ DES PROGRAMMES DE SOCIÉTÉ, POLITIQUES PUBLIQUES ET SANTÉ COPSPPS 2 
 
JENSON, Jane 2 science politique 2012-05-31 
   responsable du programme 

MONTPETIT, Éric 2 science politique 2014-05-31 
WHITE, Deena 2 sociologie 2014-05-31 
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PROGRAMMES BIDISCIPLINAIRES 
(CONFAS-296-9.3) 

 
 

Gestion administrative 
 
Les programmes bidisciplinaires relèvent administrativement de l’un des départements concernés. La désignation du 
département chargé de l’administration du programme est du ressort de la direction de la Faculté et repose sur des 
critères de planification des ressources. 

 
 

Responsabilité académique 
 
La gestion académique du programme est confiée à un Responsable de programme, nommé par le CEFAS, sur 
recommandation du doyen, après avoir pris avis auprès du Vice-doyen aux études du cycle concerné et consulté les 
directeurs des départements partenaires. 
 
 
Comité de programme 

 
Constitution 
 
Tout programme bidisciplinaire est sous la gouverne d’un Comité de programme composé  
 

• du Responsable de programme;  
• des directeurs des départements partenaires;  
• d'un professeur nommé par l’assemblée d’un des départements concernés, autre que celui du 

responsable de programme, sur la recommandation du directeur; 
• d’un membre étudiant désigné par son association.dans le cas où les étudiants d’un programme 

bidisciplinaire sont constitués en association reconnue comme représentative des étudiants par 
l’Université de Montréal. 

 
 
Présidence 
 
Le Responsable de programme agit à titre de président du comité de programme. Il doit s’assurer de la bonne 
marche du comité dans l’exécution de son mandat. Il a notamment la responsabilité de convoquer les réunions, 
d’établir l’ordre du jour et de voir au bon déroulement des séances. 
 

 
Définition du mandat 
 
Le Comité de programme encadre l'organisation, l'administration et l’évolution du programme. Notamment, 

 
a) il reçoit les propositions du Responsable de programme relatives aux modifications du programme ou 

propose lui-même des modifications; il suit l’évolution des cohortes d’étudiants; il veille au bon 
déroulement et à la pertinence du programme; il transmet toute recommandation, au COÉT ou 
COÉTSUP selon le cycle du programme; 

b) il donne son avis sur toute question relative au programme telle que le budget, le personnel enseignant, 
le cheminement des étudiants, etc.; 

c) il se réunit au moins une fois par année; 
d) il soumet au COÉT ou au COÉTSUP, selon le cycle du programme, un rapport annuel de ses activités.  
 

 
Durée du mandat 
 
Le mandat du Responsable de programme et des membres du Comité de programme est de trois ans. 
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COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN COMMUNICATION COPCOMPOL 1 
 ET POLITIQUE 1er cycle 

FOURNIER, Patrick 2 science politique, responsable du programme 2014-05-31 

COOREN, François 2 communication 2015-05-31 
MONTPETIT, Éric 2 science politique 2014-05-31 
N… 2 communication  
 
 
COMITÉ DES PROGRAMMES BIDISCIPLINAIRES EN COMMUNICATION COPCOMPOL 2 
 ET POLITIQUE 2e cycle 

BENOIT-BARNÉ, Chantal 2 communication, responsable du programme 2014-05-31 

COOREN, François 2 communication 2015-05-31 
MONTPETIT, Éric 2 science politique 2014-05-31 
N… 2 science politique 
 
COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN DÉMOGRAPHIE COPDMOANT 
  ET ANTHROPOLOGIE 

DILLON, Lisa Y. 2 démographie, responsable du programme 2012-05-31 

BERNIER, Bernard 2 anthropologie 2014-05-31 
LEGRAND, Thomas 2 démographie 2014-05-31 
N… 2 anthropologie 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN DÉMOGRAPHIE COPDMOGEO 
  ET GÉOGRAPHIE 

DILLON, Lisa Y. 2 démographie, responsable du programme 2012-05-31 

COMTOIS, Paul 3 géographie 2013-05-31 
LEGRAND, Thomas 2 démographie 2014-05-31 
MAROIS, Claude 3 géographie 2014-05-31 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN DÉMOGRAPHIE COPDMOSTT 
 ET STATISTIQUE 

DILLON, Lisa Y. 2 démographie, responsable du programme 2012-05-31 

HUSSIN, Véronique 3 mathématiques et statistique 2014-05-31 
LEGRAND, Thomas 2 démographie 2014-05-31 
N… 3 mathématiques et statistiques 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN ÉCONOMIE ET POLITIQUE  COPECNPOL 

NOËL, Alain 2 science politique, responsable du programme 2012-05-31 

HOLLANDER, Abraham 2 sciences économiques 2014-05-31 
MONTPETIT, Éric 2 science politique 2014-05-31 
POITEVIN, Michel 2 sciences économiques 2015-05-31 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN ÉCRITURE DE SCÉNARIO COPÉSCCLIT 
  ET CRÉATION LITTÉRAIRE 

RAYNAULT, Isabelle 1 histoire de l’art et études cinématographiques, 2013-05-31 
   responsable du programme 

GINGRAS, Francis 1 littératures de langue française 2012-05-31 
LEGENDRE, Claire 1 littératures de langue française 2014-05-31 
MARINIELLO, Silvestra 1 histoire de l’art et études cinématographiques 2015-05-31 
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COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN ÉTUDES ALLEMANDES COPALLHST 
  ET HISTOIRE 

MEUNE, Manuel 1 littératures et langues modernes, 2012-05-31 
      responsable du programme 

BASTIN, Georges L. (LNG-TRA) 1 littératures et langues modernes 2013-05-31 
CARLEY, Michael J. 1 histoire 2015-05-31 
N… 1 histoire 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN ÉTUDES ANGLAISES COPANGLCO 
  ET LITTÉRATURE COMPARÉE 

OSINUBI, Taiwo Adetunji 1 études anglaises, responsable de programme 2012-05-31 

CHANADY, Amaryll 1 littérature comparée 
HAREL, Simon 1 littérature comparée 2015-05-31 
MOYES, Lianne 1 études anglaises 2015-05-31 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN ÉTUDES CINÉMATOGRAPHIQUES COPCINLCO 
  ET LITTÉRATURE COMPARÉE 

CHANADY, Amaryll 1 littérature comparée, responsable du programme 2012-05-31 

HAREL, Simon 1 littérature comparée 2015-05-31 
MARINIELLO, Silvestra 1 histoire de l’art et études cinématographiques 2015-05-31 
N… 1 histoire de l'art et études cinématographiques 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN ÉTUDES CLASSIQUES COPHGLANT 
  ET ANTHROPOLOGIE 

RASCHLE, Christian 1 histoire, responsable du programme 2012-05-31 

BERNIER, Bernard 2 anthropologie 2014-05-31 
N… 2 anthropologie 
N… 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN ÉTUDES EST-ASIATIQUES COPAESANT 
  ET ANTHROPOLOGIE 

CAOUETTE, Dominique 2 science politique, directeur du Centre et 2014-05-31 
  responsable du programme 

BERNIER, Bernard 2 anthropologie 2014-05-31 
N… 2 anthropologie 
N… 
 
COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN ÉTUDES EST-ASIATIQUES COPAESGEO 
 ET GÉOGRAPHIE 

CAOUETTE, Dominique 2 science politique, directeur du Centre et 2014-05-31 
  responsable du programme 

COMTOIS, Paul 3 géographie  2013-05-31 
N… 3 géographie 
N… 
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COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN ÉTUDES EST-ASIATIQUES COPAESHST 
 ET HISTOIRE 

CAOUETTE, Dominique 2 science politique, directeur du Centre et 2014-05-31 
  responsable du programme 

CARLEY, Michael J. 1 histoire 2015-05-31 
N… 1 histoire 
N… 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN HISTOIRE COPHSTHGL 
 ET ÉTUDES CLASSIQUES 

RASCHLE, Christian 1 histoire, études classiques 2012-05-31 
  responsable du programme 

CARLEY, Michael J. 1 histoire 2015-05-31 
N… 
N… 
 
COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN LINGUISTIQUE ET PSYCHOLOGIE COPLNGPSY 
 
VALOIS, Daniel 1 linguistique et traduction, responsable du programme 2012-05-31 

LAROCHELLE, Serge 2 psychologie 2013-05-31 
TREMBLAY, Mireille 1 linguistique et traduction 2012-05-31 
N… 2 psychologie 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN LITTÉRATURE COMPARÉE COPLCOPHI 
 ET PHILOSOPHIE 
CHANADY, Amaryll 1 littérature comparée, responsable du programme 2012-05-31 

HAREL, Simon 1 littérature comparée 2015-05-31 
MARQUIS, Jean-Pierre 1 philosophie 2015-05-31 
N… 1 philosophie 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN LITTÉRATURES DE LANGUES COPANGFRA 
  ANGLAISE ET FRANÇAISE 

OSINUBI, Taiwo Adetunji 1 études anglaises, responsable de programme 2014-05-31 
GINGRAS, Francis 1 littératures de langue française 2012-05-31 
MOYES, Lianne 1 études anglaises 2015-05-31 
OBERHUBER, Andrea 1 littératures de langue française 2014-05-31 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN LITTÉRATURES  COPFRALNG 
  DE LANGUE FRANÇAISE ET LINGUISTIQUE 
TREMBLAY, Mireille 1 linguistique et traduction, 2012-05-31 
  responsable du programme 

GINGRAS, Francis 1 littératures de langue française 2012-05-31 
SOARE, Antoine 1 littératures de langue française 2014-05-31 
N… 1 linguistique et traduction 
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COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN LITTÉRATURES DE LANGUE FRANÇAISE COPFRAPHI 
 ET PHILOSOPHIE 
CHUNG, Ryoa 1 philosophie, responsable du programme 2014-05-31 

DUPUIS, Gilles 1 littératures de langue française 2014-05-31 
GINGRAS, Francis 1 littératures de langue française 2012-05-31 
MARQUIS, Jean-Pierre 1 philosophie 2015-05-31 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN MATHÉMATIQUES ET ÉCONOMIE COPMATECN 

PERRON, Benoît 2 sciences économiques, responsable du programme 2014-05-31 

HUSSIN, Véronique 3 mathématiques et statistique 2014-05-31 
POITEVIN, Michel 2 sciences économiques 2015-05-31 
N… 3 mathématiques et statistique 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN MATHÉMATIQUES COPMATIFT 
 ET INFORMATIQUE 
HAMEL, Sylvie 3 informatique et recherche opérationnelle, 2014-05-31 
   responsable du programme 

HUSSIN, Véronique 3 mathématiques et statistique 2014-05-31 
MARCOTTE, Patrice 3 informatique et recherche opérationnelle 2013-05-31 
N… 3 mathématiques et statistique 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN MATHÉMATIQUES ET PHYSIQUE COPMATPHY 

ST-LOUIS, Nicole  3 physique, responsable du programme 2014-05-31 

HUSSIN, Véronique 3 mathématiques et statistique 2014-05-31 
LÉPINE, Yves 3 physique 2015-05-31 
N… 3 mathématiques et statistique 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN PHILOSOPHIE COPPHIHGL 
  ET ÉTUDES CLASSIQUES 
CHUNG, Ryoa 1 philosophie, responsable du programme 2014-05-31 

MARQUIS, Jean-Pierre 1 philosophie 2015-05-31 
RASCHLE, Christian 1 histoire, études classiques 2012-05-31 
N… 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN PHYSIQUE ET INFORMATIQUE COPPHYIFT 

ST-LOUIS, Nicole  3 physique, responsable du programme 2014-05-31 

HAMEL, Sylvie 3 informatique et recherche opérationnelle 2014-05-31 
LÉPINE, Yves 3 physique 2015-05-31 
MARCOTTE, Patrice 3 informatique et recherche opérationnelle 2013-05-31 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN PSYCHOÉDUCATION COPPSEPSY 
 ET PSYCHOLOGIE 

GRÉGOIRE, Jacques C. 2 psychoéducation, responsable du programme 2014-05-31 

LAROCHELLE, Serge 2 psychologie 2013-05-31 
PARENT, Sophie 2 psychoéducation 2014-05-31 
N… 2 psychologie 
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COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN PSYCHOLOGIE ET SOCIOLOGIE COPPSYSOL 

MOULIN, Stéphane 2 sociologie, responsable du programme 2014-05-31 

LAROCHELLE, Serge 2 psychologie 2013-05-31 
MCALL, Christopher  2 sociologie 2015-05-31 
N… 2 psychologie 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME BIDISCIPLINAIRE EN SCIENCE POLITIQUE COPPOLPHI 
 ET PHILOSOPHIE 

BÉLANGER, André J. 2 science politique, responsable du programme 2014-05-31 

MARQUIS, Jean-Pierre 1 philosophie 2015-05-31 
MONTPETIT, Éric 2 science politique 2014-05-31 
N… 1 philosophie 2011-11-30 
 
 
COMITÉ DU PROGRAMME DE TRADUCTION, TROISIÈME LANGUE COPTRA 
 
GODENZZI, Juan Carlos 1 littératures et langues modernes, 2014-05-31 
   responsable du programme 

BASTIN, Georges 1 linguistique et traduction (LLM) 2013-05-31 
TREMBLAY, Mireille 1 linguistique et traduction 2012-05-31 
N… 1 littératures et langues modernes 
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REPRÉSENTANTS DE LA F.A.S. À L'ASSEMBLÉE UNIVERSITAIRE AU 
 
 
COMPOSITION (Art. 19.01 e) et 19.01 g) des Statuts) 
 
Outre le recteur, les vice-recteurs, les doyens et les personnes nommées par le conseil, l'assemblée se compose des 
membres suivants : 
[...] 
e) dix-sept professeurs de carrière élus par l'assemblée de la Faculté des arts et des sciences; 
[...] 
g) cinq membres du personnel enseignant de la Faculté des arts et des sciences qui ne sont pas professeurs de 

carrière, élus par et parmi les chargés d’enseignement, les attachés de recherche et les chargés de cours; 
[...] 
On ne peut élire à l'assemblée universitaire plus de deux membres d'un même département. (G.O.Q., 69-03-15, 70-
04-18; 72-02-19, 75-03-12, 90-04-07, 93-03-20, 93-06-05, 96-02-24, 00-01-15, 07-07-28) 
 
 
DURÉE DU MANDAT (Art. 19.02 des Statuts) 
 
[...] 
La durée du mandat des membres du personnel enseignant élus à l'assemblée est de quatre ans. Ce mandat n'est 
renouvelable consécutivement qu'une fois; il prend fin en cas d'absence aux séances durant une période déterminée 
par le règlement de régie interne de l'assemblée. (G.O.Q., 73-02-14, 77-07-20, 78-02-25, 90-10-13, 96-02-24) 
 
 
LISTE DES REPRÉSENTANTS Date d'expiration 
 du mandat 
 
BOISMENU, Gérard 2 science politique doyen et membre d'office 
 
Professeurs de carrière (alinéa e) 
 
ANGERS, Annie 3 sciences biologiques 2013-05-31 
CABANA, Thérèse 3 sciences biologiques 2012-05-31 
CAMPOS, Milton 2 communication 2014-05-31 
CASONI, Dianne 2 criminologie  2015-05-31 
CHICHA, Marie-Thérèse 2 relations industrielles  2015-05-31 
DUFRESNE, Aude 2 communication  2014-05-31 
KEMPENEERS, Marianne 2 sociologie 2012-05-31 
LACASSE, Germain 1 histoire de l’art et études cinématographiques 2014-05-31 
MAROIS, Claude 3 géographie 2013-05-31 
MCFALLS, Laurence 2 science politique 2014-05-31 
MONIÈRE, Denis  2 science politique  2013-05-31 
PANDOLFI, Maria Rosaria 2 anthropologie   2015-05-31 
SAUL, Samir 1 histoire  2015-05-31 
SCHIETTEKATTE, François 3 physique   2015-05-31 
SEYMOUR, Michel 1 philosophie 2014-05-31 
VANDAELE, Sylvie 1 linguistique et traduction 2014-05-31 
WEINSTOCK, Daniel Marc 1 philosophie 2015-05-31 
  
  
 Autres membres du personnel enseignant (alinéa g) 
 
BEN AMAR, Mohamed 2 Toxicomanie- D.É.S.S. 2014-05-31 
GARDYE, Frédérique 1 linguistique et traduction 2015-05-31 
LEWIS, David 1 histoire 2014-05-31 
PARADIS, Richard 2 communication 2014-05-31 
PISKUNOVA, Ekaterina 1 linguistique et traduction 2015-05-31 
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REPRÉSENTANTS DE LA F.A.S. AU CONSEIL DE LA CONFESP 
FACULTÉ DES ÉTUDES SUPÉRIEURES ET POSTDOCTORALES 
 
 
 
COMPOSITION (Art. 29.02 des Statuts) 
 
 
Malgré l'article 29.01, le Conseil de la Faculté des études supérieures et postdoctorales se compose des personnes 
suivantes : 
 
[...] 
 
e) trente-six professeurs désignés comme suit : 
 

 i) le doyen [...] de chacune des facultés [...] nomme un représentant parmi les professeurs de sa faculté ou 
école 

  
 ii) l'assemblée de la Faculté des arts et des sciences élit sept représentants parmi ses membres; 

 [...] 
 
Seuls peuvent être nommés ou élus des professeurs faisant partie de l'Assemblée de la Faculté des études 
supérieures et postdoctorales. 
 
[...] 
 
 
 
DURÉE DU MANDAT (Art. 29.04 des Statuts) 
 
 
Le mandat des membres élus au Conseil de la Faculté des études supérieures et postdoctorales [...] est de trois ans. 
Il est renouvelable consécutivement une seule fois. 
 
[...] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LISTE DES REPRÉSENTANTS  Date d'expiration 
 du mandat 
 
JENSON, Jane 2 science politique vice-doyenne et représentante du doyen 
 
ANGERS, Jean-François 3 mathématiques et statistique 2014-05-31 
COUSINEAU, Marie-Marthe 2 criminologie 2012-05-31 
DIONNE, Ugo 1 littératures de langue française 2014-05-31 
HEATON, Lorna 2 communication 2014-05-31 
MÉRAND, Frédéric 2 science politique 2014-05-31 
PERRON, François 3 mathématiques et statistique 2012-05-31 
VANDAELE, Sylvie 1 linguistique et traduction 2014-05-31 
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OFFICIERS DE LA F.A.S. SIÉGEANT À LA COMMISSION DES ÉTUDES COMET 
 
 
 
AU-339.2.2 - CONFAS-6 
 
 
 
[Outre le doyen, trois officiers de la F.A.S. (vice-doyens, secrétaire ou directeurs de départements) siègent à la 
Commission des études. En vertu de l'article 22 f) de la Charte, ils sont nommés par le Conseil de l'Université, sur 
recommandation de l'Assemblée universitaire, sur proposition du CONFAS. La proposition du CONFAS s'appuie sur 
une recommandation du COCAN]. 
 
 
 
 
 
Mandat Art. 50.01 des Statuts 
 
[Le mandat des officiers est de quatre ans, renouvelable consécutivement qu’une seule fois.] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LISTE DES OFFICIERS Date d'expiration 
 du mandat 
 
 
BOISMENU, Gérard 2 science politique doyen et membre d’office 
 
 JENSON, Jane 2 science politique 2012-05-31 
LEWIS, Laurent J. 3 physique 2013-05-31 
SABA, Tania 2 relations industrielles  2014-05-31 
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES MEMBRES 
 
AMYOT, Marc BIO CONFAS, COPEDD 2 
ANDRÉ, Pierre GEO COPEDD 2 
ANGERS, Annie BIO AU 
ANGERS, Denise HST COPÉTM, CORÉTM 
ANGERS, Jean-François MAT COÉT, CONFESP, COPAEU, COPAF, COPBAC120, 
 COPMAS  
ARGUIN, Martin PSY CÉRFAS 
ARSENAULT, Clément EBSI CONFAS 
 
 
BARIL-TREMBLAY, Dominique ECN COÉTSUP 
BASTIN, Georges L. LNG CEFAS, CONFAS, COPALLHST, COPTRA 
BÉLAIR, Jacques MAT CEFAS, CONFAS 
BÉLANGER, André J. POL COPPOLPHI 
BEN AMAR, Mohamed toxicomanies AU 
BENOIT-BARNÉ, Chantal COM COÉTSUP, COPCOMPOL 2 
BERNIER, Bernard ANT CONFAS, COPAES, COPAESANT, COPDMOANT, 
 COPHGLANT, COPMUSÉO 2 
BHERER, Laurence POL COPQCF 
BOISMENU, Gérard POL AU, CEFAS, CIMFAS, COMET, CONFAS 
BORO, Joyce Leslie ANG CÉLFAS, COÉT 
BOUCHARD, Carl HST COPÉTINT 2 
BOUCHARD, Frédéric PHI CONFAS, COPEDD 2 
BOUCHER, Victor LNG CEFAS, CONFAS 
BOURBEAU, Robert DMO COPLAN 
BOUSQUET, Marie-Pierre ANT CÉRFAS 
BOVET, Jeanne LLFRA COPLSH 
BRUNEAU, Anne BIO COPMUSÉO 2 
BURKE, Ariane ANT CONFAS 
BUZELIN, Hélène LNG COÉTSUP 
 
 
CABANA, Thérèse BIO AU, CÉLFAS, CONOM 
CAJELAIS, Gabriel PSY COÉT 
CALVÈS, Anne SOL COPÉTINT 2 
CAMBRON, Micheline LLFRA COPLAN 
CAMBRON, Philippe PHY CEFAS, COÉT, CONFAS 
CAMPOS, Milton COM AU 
CAOUETTE, Dominique POL COPAES, COPAESANT, COPAESGEO, COPAESHST, 
  CORAES 
CARLEY, Michael J. HST CONFAS, COPAESHST, COPALLHST, COPÉTINT 1, 
 COPHSTHGL, COPLSH 
CARRASCO, Marine ECN CONOM 
CASONI, Dianne CRI AU 
CHANADY, Amaryll LCO COPANGLCO, COPCINLCO, COPLCOPHI 
CHAPAIS, Bernard ANT COPROM 
CHAREST, Jean REI CIMFAS, CONFAS, COPCOMPRO 2 
CHICHA, Marie-Thérèse REI AU 
CHUNG, Ryoa PHI CÉRFAS, COPÉTHDRT, COPFRAPHI, COPPHIHGL 
COMTOIS, Claude GEO CÉRFAS, COPAES 
COMTOIS, Paul GEO CEFAS, CONFAS, COPAESGEO, COPDMOGEO 
COOREN, François COM CONFAS, COPCOMPOL 1, COPCOMPOL 2,  
  COPCOMPRO 2 
CORMIER, Monique C. LNG CIMFAS 
CÔTÉ, Joanne muséologie COPCOMPRO 2 
CÔTÉ, Philippe-Benoit SVS CÉRFAS 
COURCHESNE, François GEO CEFAS, CONFAS, COPLAN 
COUSINEAU, Denis PSY COCAN, CONFAS 
COUSINEAU, Marie-Marthe CRI CONFESP, CONOM 
CSÜRÖS, Miklos IRO COPBIO-INFO 
 
 
DEMBINSKA, Magdalena POL COPÉTINT 2, CORECH 
DESCOTEAUX, Suzanne collectivité CÉRFAS 
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DESLAURIERS, Patrice droit CÉRFAS 
DIETSCH, Peter PHI CÉRFAS 
DILLON, Lisa Y DMO COPDMOANT, COPDMOGEO, COPDMOSTT 
DIONNE, Ugo LLFRA CONFESP 
DORION, Louis-André PHI COPROM, CORHGL 
DROUIN, Patrick LNG COPSCCOGN 
DUBREUIL, Nicole HAR COPMUSÉO 2 
DUFRESNE, Aude COM AU, COPACT 2 
DUPLESSIS, Isabelle droit COPÉTINT 2 
DUPUIS, Gilles LLFRA COPFRAPHI, COPQCF 
 
 
EBERLE-SINATRA, Michael ANG COCAN, CONFAS 
 
 
FALLU, Jean-Sébastien PSE CÉLFAS 
FORTIN, Sylvie ANT COPSHA 3 
FOURNIER, Patrick POL COPCOMPOL 1 
FRIGON, Marlène MAT COÉTSUP 
FURLONG, Kathryn GEO CONFAS, COPEDD 2 
 
 
GARDYE, Frédérique LNG AU 
GHIGLIONE, Anna PHI COPAES 
GINGRAS, Francis LLFRA CONFAS, COPANGFRA, COPÉSCCLIT, COPÉTM,  
  COPFRALNG, COPFRAPHI 
GODENZZI, Juan Carlos LLM COPTRA 
GONCALVES, Silvia ECN COPLAN 
GRÉGOIRE, Jacques C. PSE COPPSEPSY 
GREISSLER, Élisabeth SVS CÉRFAS 
GUÉDON, Jean-Claude LCO CONFAS 
 
HAMEL, Sylvie IRO COPMATIFT, COPPHYIFT 
HAREL, Simon LCO CONFAS, COPANGLCO, COPCINLCO, COPLCOPHI, 
   COPLSH 
HEATON, Lorna COM CONFESP 
HENRY, Jacques collectivité CÉRFAS 
HIJRI, Mohamed BIO CONFAS 
HOLLANDER, Abraham ECN COPECNPOL, COPÉTINT 1 
HUSSIN, Véronique MAT CIMFAS, CONFAS, COPDMOSTT, COPMATECN, 

COPMATIFT, COPMATPHY 
 
 
JENSON, Jane POL CEFAS, COÉTSUP, COMET, CONFAS, CONFESP, 

COPSPPS 2 
 
 
KEMPENEERS, Marianne SOL AU, CONFAS 
 
 
LACASSE, Germain HAR AU 
LACHAPELLE, Érick POL COPEDD 2 
LACROIX, Marie SVS CONFAS 
LAFLAMME-JANSSEN, Jonathan PHY COÉTSUP 
LAFORTUNE, Denis CRI CÉRFAS 
LAFRANCE, André A. COM COÉT 
LAMARRE, Patricia sc. éducation COPSHA 3 
LAMOUREUX, Johanne HAR COPMUSÉO 2 
LARIVIÈRE, Claude SVS COPADMSOC 2 
LAROCHELLE, Serge PSY CONFAS, COPLNGPSY, COPPSEPSY, COPPSYSOL 
LECLAIR, Jean droit CÉRFAS 
LEGENDRE, Claire LLFRA COPÉSCCLIT 
LEGRAND, Thomas DMO CONFAS, COPDMOANT, COPDMOGEO, COPDMOSTT 
LEMAY, Violaine droit COPSHA 3 
LEONELLI, Richard PHY COÉT 
LÉPINE, Yves PHY CONFAS, COPMATPHY, COPPHYIFT 
LEWIS, David HST AU 
LEWIS, Laurent J. PHY CEFAS, COMET, CONFAS, CORECH 
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L’HOMME, Marie-Claude LNG COPLAN, CORECH 
LIPPÉ, Sarah PSY COPSCCOGN 
 
 
MARANGER, Roxane BIO CORECH 
MARCOTTE, Patrice IRO CONFAS, COPMATIFT, COPPHYIFT 
MARINIELLO, Silvestra HAR CONFAS, COPACT 2, COPCINLCO, COPÉSCCLIT, 
  COPLSH,  
MAROIS, Claude GEO AU, COPDMOGEO 
MARQUIS, Jean-Pierre PHI CIMFAS, CONFAS, COPFRAPHI, COPLCOPHI, COPLSH, 

COPPHIHGL, COPPOLPHI  
MARTEL, Richard CHM COPROM 
MAS, Sabine EBSI CONFAS 
McALL, Christopher SOL CONFAS, COPAEU, COPAF, COPBAC120, COPMAS, 
  COPPSYSOL, COPSHA 3 
McFALLS, Laurence POL AU 
MCKENZIE, Pierre IRO COPLAN 
MEINTEL, Deirdre ANT CÉRFAS 
MELANÇON, Benoît LLFRA COPACT 2 
MÉRAND, Frédéric POL CONFESP 
MEUNE, Manuel LLM COPALLHST 
MONIÈRE, Denis POL AU  
MONTPETIT, Éric POL CONFAS, COPCOMPOL 1, COPCOMPOL 2, COPECNPOL, 
  COPÉTINT 1, COPPOLPHI, COPSPPS 2 
MOREAU, Jacques SVS CÉRFAS 
MOULIN, Stéphane SOL COPPSYSOL 
MOYES, Lianne ANG CONFAS, COPANGFRA, COPANGLCO, COPÉTINT 2  
MURRAY, Gregor REI CORECH 
 
 
NDIAYE, Christiane LLFRA CONOM 
NOËL, Alain POL COPECNPOL 
 
 
OBERHUBER, Andrea LLFRA COÉT, COPANGFRA 
OSINUBI, Taiwo Adetunji ANG COPANGFRA, COPANGLCO 
OWNBY, David HST COPAES 
 
 
PANDOLFI, Maria Rosaria ANT AU, CIMFAS 
PARADIS, Louise ANT CONFAS 
PARADIS, Richard COM AU 
PARÉ-LABROSSE, Olivier PHY CORECH 
PARENT, Sophie PSE CONFAS, COPPSEPSY 
PATO MALDONADO, Enrique LLM COPAEU, COPAF, COPBAC120, COPÉTM, COPMAS 
PELLERIN, Christian CHM COCAN, CONFAS 
PERREAULT, Jacques HST COPHGL 
PERRON, Benoît ECN COPMATECN 
PERRON, François MAT CONFESP 
PFLIEGER, Jean-François BIO CEFAS, COCAN, CONFAS 
PHILIPPE, Hervé médecine COPBIO-INFO 
PICHÉ, Claude PHI CONOM 
PICHÉ, David PHI COPÉTHDRT, COPÉTM 
PICHÉ, Jean musique COPACT 2 
PIERSSENS, Michel LLFRA COPROM 
PINARD, Danielle droit COPÉTINT 1 
PINEAULT, Mychel PHY CONFAS 
PISKUNOVA, Ekaterina LNG AU 
POITEVIN, Michel ECN CONFAS, COPECNPOL, COPMATECN 
PROULX, Jean CRI CEFAS, CONFAS 
PRUD’HOMME, Robert E. CHM CONFAS 
 
 
RASCHLE, Christian HST COPHGL, COPHGLANT, COPHSTHGL, COPPHIHGL 
RAYNAULD, Isabelle HAR COPÉSCCLIT 
RENAUD, Gilbert SVS CONFAS 
RICHARD, Louise-Hélène droit CEFAS, CÉLFAS, COCAN, CONFAS 
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ROBICHAUD, Daniel COM CONFAS 
ROTHMAYR ALLISON, Christine POL COPADMSOC 2, COPÉTINT 1 
ROUILLARD, Jacques HST COPQCF  
ROUSSEAU, Vincent REI COPADMSOC 2 
ROY, Sébastien IRO COPACT 2, COPSCCOGN 
RUGE-MURCIA, Francisco ECN COPROM 
 
 
SABA, Tania REI CEFAS, COÉT, COMET, CONFAS 
SABOURIN, Paul SOL COCAN, CONFAS 
SAHRAOUI, Houari IRO COÉTSUP 
SAINT-AUBIN, Yvan MAT CIMFAS 
SAUL, Samir HST AU, CEFAS, CONFAS  
SAVOY, Éric LCO COÉTSUP 
SAYEGH GAJEVIC, Alexandre PHI CONFAS 
SCHIETTEKATTE, François PHY AU 
SCHWARTZWALD, Robert ANG CEFAS, CONFAS, CONOM, COPROM 
SEYMOUR, Michel PHI AU, COPSCCOGN 
SOARE, Antoine LLFRA COPFRALNG 
ST-LOUIS, Nicole PHY CÉLFAS, COPMATPHY, COPPHYIFT, COPROM 
 
 
TANNER, Samuel CRI CONFAS 
TAPPOLET, Christine PHI CÉRFAS 
THÉRIAULT, Barbara SOL COPMÉE 
THERIEN, Jean-Philippe POL CÉLFAS 
TREMBLAY, Luc droit COPÉTHDRT 
TREMBLAY, Mireille LNG CONFAS, COPFRALNG, COPLNGPSY, COPTRA 
TRÉPANIER, Jean SAFIRE CRI COÉT, COPAEU, COPAF, COPBAC120, COPMAS  
TURNER, James EBSI COÉTSUP, COPMUSÉO 2 
 
 
VACHON, Stéphane LLFRA COCAN, CONFAS 
VALOIS, Daniel LNG CÉLFAS, CONFAS, COPLNGPSY, COPSCCOGN 
VANDAELE, Sylvie LNG AU, CONFESP 
VICTOR, Benjamin LLFRA COPHGL 
 
 
WEINSTOCK, Daniel Marc PHI AU 
WHITE, Deena SOL COPSPPS 2 
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